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INTRODUCTION GENERALE

INTRODUCTION GENERALE
Mener une réflexion sur l'intervention l'Educateur spécialisé en AEMO dans le contexte sénégalais n’est pas chose aisée dans la mesure où les règles du jeu ne sont pas clairement définies ; l’éducateur, maître du jeu, garde une large autonomie dans la définition de ses missions, objectifs, tâches et mode de gouvernance.                               
Le service de l’Action Educative en Milieu Ouvert (AEMO), un des services extérieurs de la Direction de l’Education Surveillée et de la Protection Sociale (DESPS) constitue le cadre institutionnel de ce type d’intervention.

La notion d’action éducative en milieu ouvert fait appel à une mesure de protection de l’enfant vivant dans son milieu familial et social. 

Cette protection de l’enfance a toujours été une préoccupation majeure de la Communauté Internationale et plus précisément du Sénégal. 
Déjà en 1924, sous l’égide de la Société des Nations, la déclaration de Genève sur les droits de l’enfant avait posé le principe de la nécessité d’accorder une protection spéciale à l’enfant.

Par la suite la déclaration universelle des droits de l’Homme de 1948 apportera aide et assistance spéciale à la famille et à l’enfance. 

Cette protection spéciale a été également prévue dans le Principe numéro 2 de la déclaration des droits de l’enfant du 20 Novembre 1959, et prise en compte aussi dans les pactes internationaux relatifs aux droits économiques et sociaux et aux droits civils et politiques.

Le Sénégal qui a adhéré à tous ces instruments internationaux a traduit sa volonté de les appliquer dans sa législation nationale dès le lendemain de son accession à la souveraineté internationale.

Ainsi, la Constitution qui est la loi fondamentale d’organisation des institutions publiques, a posé le principe de la protection de la famille et de l’enfance en ses articles 17, 20.

A l’alinéa 2 de l’article 20, il est dit expressément que « la jeunesse est protégée par l'Etat et les collectivités publiques contre l'exploitation, la drogue, les stupéfiants, l'abandon moral et la délinquance ».

Les années 1990, 1998 vont être marquées par la ratification d’instruments juridiques internationaux de protection de l’enfance notamment la Convention relative aux Droits de l’Enfant et la Charte Africaine des Droits et du Bien- être de l’Enfant. D’autres règles et principes des Nations Unies vont être adoptés par le Sénégal pour une meilleure protection des enfants.

On notera également ces dernières années l’engagement du gouvernement dans un processus d’élaboration d’une stratégie nationale de protection de l’enfant pour une vision unique, transversale, claire de cette problématique au Sénégal.

Ces engagements ainsi pris trouvent leur application dans les textes législatifs et réglementaires sénégalais. Cependant il faut signaler que les règles sur la protection judiciaire des mineurs au Sénégal, sont largement inspirées de la législation française.

L’article 293 du code de la Famille prévoit la possibilité pour un mineur, de faire l’objet d’une mesure d’assistance éducative prévue par le Code de Procédure Pénale (CPP) au titre de l’enfance en danger « lorsque la santé, la sécurité, la moralité ou l’éducation (dudit) mineur est compromise ». 

Ces mesures prévues sont contenues dans le livre IV du code de procédure pénale au chapitre II, titre I de « l’enfance en danger ». 

Pour la mise en œuvre de cette politique de protection, le Sénégal va disposer de moyens institutionnels notamment, la Direction de l’Education Surveillée et de la Protection Sociale (DESPS) qui est un service de protection judiciaire à vocation éducative.

Créée en 1977, par le décret 77-659 du 20 juillet 1977 au sein du Ministère de la Justice, la Direction de l’Education Surveillée et de la Protection Sociale œuvre pour instaurer la politique de protection de l’enfant définie par l’Etat Sénégalais à travers ses services extérieurs prise en charge des mineurs que sont : les Centres d’Adaptation Sociale, les Centres de Sauvegarde, les services de l’Action Educative en Milieu Ouvert (AEMO).les Centres Polyvalents, les Centres de Premier Accueil.                               
Cette Direction principalement dédiée à la protection sociale et judiciaire de la jeunesse compte aujourd’hui 39 services qui couvrent l’ensemble des 14 régions du pays. Les actions menées sont essentiellement portées par les programmes des structures ci-dessus citées. La DESPS, c’est aussi des ressources humaines de qualité pour un total de 232 agents (statistiques 2012) comprenant : magistrats, éducateurs spécialisés, assistants sociaux, maitres d’enseignement technique et professionnel, techniciens horticoles, cuisinières, gardiens, lingères, chauffeurs, secrétaires, assistants de directions, archivistes-documentalistes, instituteurs, etc.  

Dans le code de procédure pénale, à l’article 589 de la section IV du chapitre premier intitulé « Des mineurs délinquants », le service d’Action Educative en Milieu ouvert a été nommément désigné pour « la surveillance des mineurs placés sous le régime de la liberté surveillée et l’action éducative exercée sur eux, leur famille ou la personne investie de leur garde sous l’autorité du Président du Tribunal pour Enfant et sous le contrôle du conseiller délégué à la protection de l’enfance ».

Le service d'Action Éducative en Milieu Ouvert qui nous intéresse pour cette étude a donc pour but de protéger les enfants en conflit avec la loi ou en danger vivant dans leur milieu familial. Son intervention s‘inscrit dans un cadre de protection, d’assistance éducative et de prévention.

L’élaboration de cette étude a été effectuée selon le plan suivant :
L’introduction qui campe le profil historique de la protection de l’enfance à travers l’évolution du contexte juridique national et international.

La partie 1 est consacrée au cadre de référence de l’étude pour préciser les éléments relatifs à la problématique, justification et pertinence du sujet, aux objectifs de l’étude, cadre conceptuel, question de recherche, la revue de la littérature et  à la clarification conceptuelle.

La deuxième partie définit l’approche méthodologique utilisée pour la réalisation de l’étude ainsi qu’au contexte.

La troisième partie est consacrée à la présentation et l’analyse des résultats de recherche.

La quatrième partie porte sur les perspectives, suggestions et le renforcement de capacités des éducateurs pour mieux garantir la pérennité de l’action éducative en milieu ouvert et la prévention. 

PREMIERE PARTIE :

CADRE DE REFERENCE

PREMIÈRE PARTIE :  CADRE DE REFERENCE
I. PROBLÉMATIQUE
Cette étude centrée sur l’intervention de l’éducateur spécialisé en milieu ouvert revêt une importance capitale si l’on sait que jusqu’en 2012, sur les 39 services que comptait la DESPS, 26 étaient des AEMO et que 62 % des éducateurs spécialisés exerçant dans les services extérieurs de la DESPS étaient dans les AEMO. La pratique professionnelle a évolué dans un contexte judiciaire où la rééducation du mineur délinquant et l’assistance éducative du mineur en danger étaient de vigueur. 

L'action éducative en milieu ouvert est une mesure judiciaire ordonnée par le Juge des Enfants au bénéfice d'un enfant. Cette intervention à lieu lorsque les parents rencontrent des difficultés dans leurs responsabilités éducatives ou que les conditions de vie de l'enfant font que celui-ci est en situation de danger avéré ou potentiel. Elle peut également découler d’une mesure éducative ordonnée par le juge à l’issue de l’arrestation d’un mineur en conflit avec la loi.

Avec le décret 81-1047 du 29 octobre 1981, l’intervention connaîtra un élargissement de son champ avec l’introduction d’une mission axée sur la prévention par l’action exercée sur les milieux de vie de l’enfant confié par décision de justice. 

Nous devons nous interroger aujourd’hui sur la pertinence de ce modèle face aux évolutions qui s’opèrent dans le champ social avec l’émergence de phénomènes nouveaux mettant en cause la protection de l’enfance (la mendicité des enfants, les enfants de la rue, les enfants travailleurs, la délinquance juvénile - vol, prostitution, drogue, etc.-) et aux insuffisances notées dans la prise en charge des mineurs comme la faiblesse des effectifs et les actions assez limitées dans le cadre de la prévention. 

En référence aux statistiques 2013, l’effectif global de mineurs pris en charge par les AEMO Dakar- ville, Grand-Dakar, Guédiawaye est de 461 sur une zone couvrant le département de Dakar et celui de Guédiawaye avec  pratiquement l’inexistence d’actions d’envergure dans les collectivités locales pour une prévention.
Ce constat nous amène à formuler la question de recherche suivante : « qu'elles sont les limites dans l’intervention de l’éducateur spécialisé en AEMO ? ».
L’action éducative en milieu ouvert, doit-elle poursuivre son petit bonhomme de chemin ou doit-elle être située dans un contexte général qui est soumis à d’importantes évolutions notées dans l’environnement socio-économique, le statut des jeunes et les nouvelles politiques publiques ?

C’est dans la perspective d’apporter des réponses à ces interrogations que se situe notre étude, intitulée « L'intervention de l'Educateur spécialisé en AEMO : limites et perspectives ». 
L’analyse des pratiques actuelles dans les services AEMO et les bonnes pratiques initiées par certains services permettront de cerner les limites de cette intervention. 

L’examen des mutations en cours au niveau de la société sénégalaise aussi bien au plan socio-économique que politique devra permettre d’apprécier les contenus et les modes d’action en milieu ouvert.
Il s’agira après avoir campé les actions de l’éducateur spécialisé en milieu ouvert d'en dégager les limites en vue de mettre en lumière les conditions d’une intervention adaptée aux enjeux actuels et futurs. 

Par ailleurs, cette réflexion axée sur les pratiques de l’éducateur spécialisé en service AEMO devra nous amener à aborder la place de la décision judiciaire comme acte fondateur de l’action éducative en milieu ouvert pour voir si effectivement elle n’est pas réductrice de l’intervention elle-même. 

II. QUESTION DE RECHERCHE
Les questions majeures auxquelles il faudra apporter des réponses sont formulées de la manière suivante :

Question générale : Quels sont les limites dans l’intervention de l'Educateur spécialisé en AEMO ?
III. OBJECTIFS DE L’ETUDE
Objectif général : 
Cerner les limites dans l'intervention de l'Educateur spécialisé en AEMO 
Objectifs spécifiques :

· Objectif spécifique   1 : Analyser l’action éducative en AEMO ;
· Objectif spécifique 2: Analyser les pratiques en AEMO dans le cadre de la protection judiciaire et sociale;
· Objectif spécifique 3 : Analyser les actions  de prévention en AEMO.
IV. PERTINENCE DE L’ETUDE
La pertinence de cette étude peut être fondée sur deux éléments majeurs.

Tout d’abord l’absence de changement majeur constaté depuis la création du service AEMO dans les années 70 en termes de structuration, fonctionnement et missions. Il a toujours fonctionné selon le modèle-type basé sur la relation éducative, éducateur/mineur et l’obligation pour l’éducateur de rendre compte au juge pour mineurs. 

Aussi, au regard du contexte d'urbanisation des villes du Sénégal avec tous les problèmes et méfaits engendrés : ghettoïsation, précarité de l'emploi, chômage, délinquance et ses conséquences néfastes sur la frange la plus vulnérable que sont les enfants, on est en droit de s'interroger sur les enjeux et la portée des pratiques éducatives en milieu ouvert pour juguler cette situation. 
Cette étude qui porte sur le thème : « l'intervention de l'Educateur spécialisé en AEMO : limites et perspectives » va nous permettre d'analyser les pratiques actuelles et d'en déceler les insuffisances et obstacles en vue d'un recadrage des politiques en matière de protection de l'enfance en AEMO et une réorientation de l’intervention de l’éducateur spécialisé en AEMO.
L’intérêt de cette étude est d’établir pour la Direction de l’Education surveillée et de la Protection sociale de nouvelles orientations dans l’action de ses services en vue d’une meilleure intervention auprès des mineurs et de leurs familles.

Il nous paraît ainsi important et justifié d’entreprendre cette recherche qui n’est qu’un prétexte pour rendre plus efficace l’intervention de l’éducateur spécialisé.  

V. REVUE DE LA LITTERATURE
Les politiques d'ajustement structurelles des années 1980 ont engendré un désengagement de l’Etat par une diminution drastique des budgets de fonctionnement des structures de prise en charge de la DESPS, et ceci jusqu’aux années 1990 ; c’était la fin de l’Etat providence, comme il a été souligné en 1991 dans les écrits de Mamadou Lamine FOFANA, Magistrat. 
Partant des aspects juridiques de la prévention en matière de prise en charge de l’inadaptation sociale, il a tenté de faire ressortir les limites de cette prévention liées d’une part aux moyens réduits de l’état, qui « se reconnaissant débiteur à l’égard de la jeunesse en vertu des dispositions constitutionnelles, n’est pas en mesure d’assurer toutes ses obligations en ce sens » ; et d’autre part à la démission des parents devant leurs obligations constitutionnelles d’élever et d’éduquer leurs progénitures. C’est pour dire que cette période va engendrer la création de services AEMO dans plusieurs départements du Sénégal, parce que c’était de moindre coût et il fallait surtout mettre l’accent sur la prévention de ces couches vulnérables, produits de l’exclusion sociale liée aux crises multiples. 

L’ouvrage d’une éducatrice spécialisée, Marie Christine HELARI, intitulé « Les éducateurs spécialisés entre l’individuel et le collectif » a beaucoup suscité notre curiosité dans le cadre de cette étude. C’est à la suite d'un travail de mémoire de formation supérieure, alors qu’elle exerçait le métier de formatrice dans un institut en travail social à l'île de la Réunion, que cet ouvrage a été écrit. La question de l'évolution du métier d'éducateur spécialisé au regard de l'histoire des professions sociales, de l'évolution du social et des pratiques des éducateurs spécialisés y est abordée. De "l’éducateur inspiré du scoutisme des années 30", "au technicien de la relation des années 60", en passant par "le travailleur social des années 80", il est devenu au courant "des années 90 l’éducateur développeur". 
Partant ainsi de l’historique de la profession, elle tente de montrer ce qu’il y a encore de commun chez l’éducateur de tous les temps. Elle déduit à partir de l’examen des offres d’emploi et de l’avis des professionnels, que l’éducateur semble occuper désormais de nouvelles fonctions, que ses champs de bataille ont changé car il se déploie à présent sur des quartiers, des communes, des territoires, mais que sa démarche passe nécessairement par un rapport à des personnes et/ou des groupes en difficulté. 

Elle retient ainsi que l’action de l’Educateur spécialisé s’inscrit aujourd’hui dans une politique globale de la cité où il ne travaille plus seulement avec l’individu ou le petit groupe mais avec le collectif. Il monte des projets, fait émerger la citoyenneté dans les quartiers et travaille en réseau.  Son action est basée sur la relation et la communication, dans la production du lien, en agissant à la fois sur l’individuel et le collectif.

La notion de prévention large, devenue de nos jours un concept qui fait partie intégrante du langage des éducateurs spécialisés à l’éducation surveillée, ne répond à aucun cadre normatif dans l’intervention de ces derniers. Au titre de l’enfant en danger, les services extérieurs de la DESPS se trouvent aujourd’hui confrontés à une forte demande sociale et ont tendance, face à cette pression, d’orienter davantage leurs actions dans le milieu environnant. C’est ainsi qu’on assiste à des effectifs pléthoriques provenant de ce milieu dans les centres de sauvegarde, à l’élargissement des offres éducatives dans les centres d’adaptation sociale, à des actions de protection des enfants par la mise en place de projets en direction des familles et de partenariats pour une approche systémique de l’intervention auprès des jeunes. Ce changement dans l’élargissement des champs d’intervention et dans les modes d’intervention face aux publics de plus en plus larges et marginalisés ne vient-il pas confirmer les conclusions issues des recherches de Marie Christine HELARI qui montre que la profession d’éducateur spécialisé a bel et bien connu des évolutions liées aux mutations sociales, ce qui explique tout l’intérêt porté à cet ouvrage dans le cadre de notre étude. 

Aussi, l’analyse des interventions actuelles en AEMO, en tenant compte des changements qui s’imposent pourrait nous permettre de cerner les limites de ces services AEMO dans un tel contexte.

Le travail portant sur « l’Action Educative en Milieu Ouvert » effectué par le Comité technique paritaire national du 12 juin 1995, du Bureau des méthodes de l’action éducative, de la Direction de la Protection de la jeunesse, du Ministère de la Justice française fera l’objet de référence dans notre étude.

Se basant sur l’évolution de l’action éducative en milieu ouvert dans un contexte à la fois judiciaire et culturel, le comité passe en revue les pratiques actuelles en s’interrogeant sur la diversité et le sens de cette fonction pour faire apparaître la cohérence qui fonde la spécificité de la protection judiciaire de la jeunesse aujourd’hui, en vue d’apporter une clarification des conditions d’une intervention adaptée au contexte actuel. 

Cette réflexion a été abordée sous l’angle de la décision judiciaire dans le travail éducatif, sa mise en œuvre et ses conséquences sur le déroulement de l’action éducative ; ensuite sous l’angle de l’intérêt de l’enfant en s’interrogeant sur le mode d’intervention de nos jours et en fin l’adéquation de l’outil institutionnel sera revisitée par rapport aux missions dévolues par l’ordonnance de 1945 et la loi de 70 relatives respectivement à l’enfance délinquante et à l’autorité parentale.

Les changements qui s’opèrent dans l’environnement socio- économique, la famille, le statut des jeunes, les rôles de l’Etat avec de nouvelles politiques publiques ont engendrés des évolutions à partir desquelles le comité s’est penché pour cerner ce qui a changé et ce qui doit être modifié dans les contenus et les formes de l’action éducative en milieu ouvert. 
L’intérêt de cette réflexion pour notre étude réside premièrement dans les aspects juridiques qui nous rappellent ceux du Sénégal par le fait que le législateur sénégalais s’est largement inspiré de la législation française en matière de protection judiciaire de l’enfant. Deuxièmement parce que la démarche adopté par le comité se recoupe avec celle qui prévaut dans l’étude en cours mais nous partons, tout de même, des pratiques actuelles et du contexte sénégalais pour voir ce qui doit être changer dans les contenus de l’action éducative en milieu ouvert et dans les modes d’intervention pour asseoir de nouvelles orientations dans le milieu ouvert au Sénégal.

Cette réflexion est d’autant plus nécessaire que de nombreuses institutions officielles sont présentes dans les quartiers, les mairies, et les préfectures pour accorder les aides souhaitées. Il faut donc traiter avec tous les appareils, entrer dans leur logique de fonctionnement, admettre leur caractère bureaucratique politique ou charitable, si l’on veut arriver à répondre à la demande des clients. Aussi nombre d’activités sociales sont réalisées par des institutions spécifiques à caractère social et culturel dans les foyers de jeunes, les centres sociaux, et clubs d’accueil divers ou les pratiques d’assistance se doublent d’une perspective d’animation et de prise en charge spécialisée
Toutes ces évolutions prennent la valeur d’un véritable phénomène qui interroge tout, autant la société que les membres de la profession. Que devient l’aide individualisée si elle doit transiter par des dossiers et obéir à la règlementation ? Que devient la liberté d’action s’il faut se plier aux exigences des appareils institués ? Ce sont de telles questions qui sont à l’origine de cette recherche.

Le document de la Stratégie Nationale de Protection de l’Enfance au Sénégal nous intéresse particulièrement dans cette étude car c’est un début de mutualisation des pratiques dans ce secteur.

Les acteurs de la protection de l’enfance, gouvernementaux et non gouvernementaux, s’accordent d’adopter une approche systémique mettant l'accent sur la prévention au profit de l’enfant et de la famille. C’est sur la base d’une recherche qui a permis d’identifier les lacunes des systèmes de protection actuels et d’analyser la façon dont ils s’adaptent aux contextes culturel et économique et interagissent avec les familles et les enfants que la stratégie est née. Son but est d’améliorer le système de l’aide sociale en faveur des enfants et familles, par une vision nationale fédératrice de la protection de l’enfance qui doit être traduite dans la politique nationale.
Ainsi, sur la base de ce cadre national, les mandats, rôles et responsabilités des acteurs institutionnels sont définis, de même que leurs stratégies de fonctionnement. Ce référentiel devra permettre, selon les recommandations inscrites, d’établir un cadre de concertation nationale, d’organiser les services au niveau local et d’élargir la couverture et l’accessibilité des services judiciaires pour enfants. 
Les perspectives qui découleront de cette étude pourront être considérées comme des réponses s’inscrivant en droite ligne aux recommandations de la Stratégie Nationale de Protection de l’Enfance du fait que l’élargissement des missions de l’AEMO, du partenariat au niveau local entre autres, y seront largement abordées.
S’agissant des références juridiques et administratives, nous passerons en revue les textes réglementaires qui régissent la Direction de l’Education surveillée et de la Protection sociale et ses services extérieurs plus particulièrement les AEMO. Il s’agit notamment des textes suivants :

· Le décret 81-1047 du 29 octobre 1981 portant organisation et fonctionnement des services extérieurs de la Direction de l’Education Surveillée et de la Protection Sociale (DESPS)

· Le décret n°2007-554 du 30 avril 2007 portant organisation du Ministère de la Justice

· Le code de procédure pénale : De l’enfance délinquante et en danger / Art 565-607

· L’audit DESPS, Etat référentiel et perspectives d’action, Cabinet IFE 2008

· La lettre de mission des services centraux et extérieurs de la DESPS élaborée suite aux recommandations du séminaire tenu les 4 et 5 juillet 2002

· La lettre de mission des services extérieurs de la DESPS en date du 30 septembre 2002
· Les rapports d’activités AEMO Dakar-ville de 2009 à 2013

· Les rapports d’activités AEMO Grand-Dakar de 2009 à 2013

· Les rapports d’activités AEMO de Guédiawaye de 2009 à 2013
VI. CLARIFICATION  CONCEPTUELLE
La clarification conceptuelle, nous paraît importante pour la compréhension des concepts qui ont un enjeu certain pour l’étude. Nous vous proposons de définir les concepts fondamentaux ci-après :

Limite : Dans le cadre de cette étude, parler de limites de l'intervention de l'éducateur spécialisé revient à camper les insuffisances de l'intervention c’est-à-dire les difficultés qui risquent d’entraver l'action de l'AEMO ou qui peuvent empêcher l’éducateur de s'investir dans un champ beaucoup plus large afin d’apporter des réponses aux problèmes de l'heure concernant les mineurs et la jeunesse de façon générale. 
Action Educative en Milieu Ouvert: S’inspirant du code de procédure pénale et du décret 81-1047 du 29 octobre 1981 fixant les règles d’organisation et de fonctionnement des services extérieurs de la DESPS, on peut dire que : l'AEMO est une mesure judiciaire ordonnée par le Juge des Enfants au bénéfice d'un enfant. Elle s’appréhende dès lors dans un rapport au judiciaire à partir d’acte délictuel et de danger pour le mineur.
Une AEMO s'inscrit dans le domaine plus large de l'enfance en danger. Il s'agit pour l’éducateur spécialisé de supprimer la notion de danger par une action éducative directement dans la famille, ou bien dans le cadre d'une protection hors famille. 

Une mesure d'Action Éducative en Milieu Ouvert est limitée dans le temps : elle va de 3 mois à 2 ans en général, renouvelable selon l'évolution de la situation de l'enfant jusqu'à sa majorité. Selon le cas, l’assistance éducative peut se prolonger jusqu'à 21 ans.

L’intervention de l’éducateur doit obligatoirement faire l’objet d’une décision judiciaire matérialisée par une ordonnance de garde provisoire, confiant le mineur au service AEMO qui rend compte régulièrement au Tribunal pour Enfants. Cette décision du juge qui s’inscrit ainsi dans une symbolique qui est celle de la loi donne à l’éducateur spécialisé toute sa légitimité.

De nos jours, cette décision judiciaire doit-elle constituer une frontière pour la profession, au-delà de laquelle aucune intervention n’est envisageable ?

Les pratiques éducatives, soutenues par l’action judiciaire doivent-elles s’inscrire dans les politiques publiques ? Autrement dit, l’intervention de l’éducateur spécialisé en milieu ouvert doit- elle s’élargir à d’autres champs ou se cantonner à la famille et à son environnement immédiat ? L’action éducative, même si elle est individuelle, a-t-elle un lien avec l’action collective et la prévention ? 

Par ailleurs, à la lecture des politiques nationales transcrites dans la stratégie Nationale de Protection de l’Enfance au Sénégal et dans l’Acte III de la décentralisation…, la DESPS, en tant que précurseur dans le domaine de la protection de l’enfance, a-t-elle le droit de rater le train de l’histoire ?

Autant de questions que nous tenterons d’aborder dans cette étude pour une vision claire des politiques sectorielles que la Direction de l’Education surveillée et de la Protection sociale doit dérouler pour être en phase avec  les politiques nationales.

Educateur spécialisé

Définir la profession d’éducateur spécialisé aujourd’hui n’est pas chose facile dans la mesure où l’on assiste à une recherche identitaire permanente à cause d’un social « inflationniste » qui ne cesse de générer de nouvelles urgences qui finissent par désaxer l’intervention originelle de l’éducateur spécialisé, celle qui s’est ancrée autour de la prise en charge de la vie quotidienne des enfants et adolescents inadaptés.

Ce mode d’action issu de l’historicité de la profession pose un problème à bon nombre de professionnels de l’éducation spécialisée car elle ne désigne les problèmes sociaux que du côté des personnes accompagnées, comme si le contexte social était indifférent, comme si les déficiences et les difficultés d’insertion ne concernaient que les individus. 
Au Sénégal si on se réfère à l’annexe 1 du Décret n° 76-747 du 16 juillet 1975 relatif à l’organisation de l’École Nationale des Assistants sociaux et Educateurs spécialisés, dans les « Objectifs de l’éducateur », celui-ci est défini  comme « un praticien des milieux de vie, agent polyvalent, capable d’intervenir dans les problèmes de l’éducation. L’éducateur doit, par ses connaissances acquises dans le domaine des relations humaines, mettre en œuvre les ressources de la personne, du groupe et de la collectivité pour parvenir à une harmonieuse intégration des individus dans une société en voie de mutation. Il interviendra aussi auprès des sujets qui ne trouvent plus auprès de leur milieu traditionnel des moyens nécessaires à leur développement personnel et à leur adaptation en prenant en charge la personnalité de l’enfant pour lui permettre, par une action progressive, d’accepter la réalité, d’accéder à une vie d’autonomie et de s’intégrer à un milieu donné » 
Là encore, bien que plus axé sur les capacités des personnes accompagnées, le focus semble ne porter encore que sur leurs difficultés d’adaptation, d’intégration même si les mutations qui s’opèrent dans le champ social sont évoquées.
Dans le cadre de cette étude, puisque nous voulons sortir des chantiers battus de l’éducation surveillée, la définition de l’éducateur spécialisé livrée par Phillipe FABRY dans son article daté du 25/02/2008 sera retenue. Partant de la profession et du contexte de l’intervention, il dit que : « L’éducateur spécialisé, dans le cadre des politiques partenariales de prévention, de protection et d’insertion, aide au développement de la personnalité et à l’épanouissement de la personne ainsi qu’à la mise en œuvre de pratiques d’action collective en direction des groupes et des territoires.

Son intervention, dans le cadre d’équipes pluri-professionnelles, s’effectue conformément au projet institutionnel répondant à une commande sociale éducative exprimée par différents donneurs d’ordre et financeurs, en fonction des champs de compétences qui sont les leurs dans un contexte institutionnel ou un territoire. 

L’éducateur spécialisé est impliqué dans une relation socio-éducative de proximité inscrite dans une temporalité. Il aide et accompagne des personnes, des groupes ou des familles en difficulté dans le développement de leurs capacités de socialisation, d’autonomie, d’intégration et d’insertion.

Pour ce faire, il établit une relation de confiance avec la personne ou le groupe accompagné et élabore son intervention en fonction de son histoire et de ses potentialités psychologiques, physiques, affectives, cognitives, sociales et culturelles. L’éducateur spécialisé a un degré d’autonomie et de responsabilité dans ses actes professionnels le mettant en capacité de concevoir, conduire, évaluer des projets personnalisés ou adaptés à des populations identifiées. Il est en mesure de participer à une coordination fonctionnelle dans une équipe et de contribuer à la formation professionnelle d’autres intervenants. 

L’éducateur spécialisé développe une fonction de veille et d’expertise qui le conduit à être interlocuteur et force de propositions pour l’analyse des besoins et la définition des orientations des politiques sociales ou éducatives des institutions qui l’emploient.

Il est en capacité de s’engager dans des dynamiques institutionnelles, interinstitutionnelles et partenariales. 

L’éducateur spécialisé intervient dans une démarche éthique qui contribue à créer les conditions pour que les enfants, adultes, familles et groupes avec lesquels il travaille soient considérés dans leurs droits, aient les moyens d’être acteurs de leur développement et soient soutenus dans le renforcement des liens sociaux et des solidarités dans leur milieu de vie. L’éducateur spécialisé intervient principalement, mais sans exclusive, dans les secteurs du handicap, de la protection de l’enfance, de la santé et de l’insertion sociale. Il est employé par les collectivités territoriales, la fonction publique et des associations et structures privées.»
Nous pensons que cette définition est plus complète et se rapproche plus des nouvelles approches telles que décrites par Marie Christine HELARY dans son ouvrage cité ci-dessus, véritable source d’inspiration. Selon elle, l’éducateur spécialisé, plus proche du politique, ne travaille plus seulement sur la relation éducative mais sur le collectif où il fait du diagnostic, gère des dispositifs, monte des projets et que sa capacité à communiquer, à créer un lien, à être un médiateur légitime son action aux yeux des employeurs.

La définition du concept d’éducateur spécialisé est d’une importance capitale pour cette étude car telle qu’elle a été donnée par Phillipe FABRY nous permettra de camper celle de l’enfant en danger, cible historique et d’ouvrir de nouvelles perspectives aux services d’action éducative en milieu ouvert dans le cadre de la prévention.
Intervention 

Le concept d’intervention de l’Educateur spécialisé s’inscrit globalement dans ce qu’on appelle l’intervention sociale.

L’intervention sociale telle qu’elle a été décrite dans les sciences sociales est « un processus qui comprend une diversité d’activités planifiées, que le travailleur social utilise dans le but de soutenir des personnes, des familles, des groupes, des collectivités ou des organisations dans l’atteinte de leurs objectifs de changement et dans la réponse à leurs besoins psychosociaux et communautaires ».

En référence au document intitulé « Travail social auprès des personnes et des familles » (Mamadou Ndiaye SOW, ENTSS), certaines activités planifiées de l’intervention sociale, sont spécifiques au travailleur social. Il s’agit notamment : de l’évaluation psychosociale, la mise en œuvre d’un plan d’intervention sociale et la gestion de cas.

Ces activités planifiées sont réalisées selon des méthodes, des modèles et des approches d’intervention appropriés et au moyen d’un ensemble de techniques.

L’intervention sociale connue sous le nom de prise en charge correspond à celle de l’Educateur spécialisé.

En travail social, il existe deux catégories d’intervention : l’intervention directe effectuée auprès des individus, des familles et des groupes et l’intervention indirecte pratiquée auprès des méta-systèmes. 

L’intervention en travail social s’inscrit dans un processus à quatre étapes : l’évaluation, la planification, l’intervention et la fin du processus.

Plusieurs méthodes d’intervention sont utilisées par le travailleur social en l’occurrence l’Educateur spécialisé qui, lorsqu’il intervient auprès des enfants et des familles, se réfère aux modèles et approches suivants : 
1. L’approche diagnostic ou psychosocial ;

2. L’approche fonctionnelle ;

3. L’approche modification de comportement ;

4. Le modèle participatif par objectif ;

5. L’approche centrée sur la résolution des problèmes ;

6. L’intervention en situation de crise ;

7. L’approche écologique ;

8. Le modèle de socialisation ;

9. L’approche familiale ou la thérapie familiale.   

Lorsqu’il va intervenir auprès des petits groupes, comme c’est le cas avec les groupes de jeunes, de pairs, il fera appelle : 

1. Au modèle à buts sociaux en utilisant l’Approche Groupe de Tâche ;

2. Au modèle de réadaptation avec l’Approche Réhabilitative.
A la suite de cette clarification apportée aux concepts clés de l'étude, il nous semble utile de faire des rappels concernant certains concepts transversaux. Il s'agit de :
Enfant en danger : le manque de clarification du concept d’enfant en danger se pose à chaque fois qu’il s’agit de le définir et d’apporter des réponses idoines à la cible. 

Aux termes de l’article 293 du Code de la Famille et de l’article 594 du Code de Procédure Pénale, le législateur sénégalais définit l’enfant en danger comme tout mineur de moins de 21 ans dont la santé, la sécurité, la moralité ou l’éducation sont compromises.

Ailleurs, en France, selon les définitions proposées par l’ODAS (Observatoire national de l’Action sociale décentralisée) et adoptées par l’ensemble des acteurs de la protection de l’enfance, le terme d’enfance en danger désigne l’ensemble des enfants maltraités et des enfants en risque.

Par enfant en danger, on entend tout mineur dont la santé, la sécurité, la moralité ou dont les conditions de son éducation ou de son développement physique, affectif, intellectuel ou moral sont gravement compromises.

La définition du concept « enfant en danger » ainsi donnée par l’ODAS bien qu’étant plus complète, notre choix portera dans le cadre de cette étude, sur celle faite par le législateur sénégalais dans le code de procédure pénale, dans la mesure où le fondement de l’action éducative en milieu ouvert s’y est inscrit. 

Prévention : l’étymologie latine du mot prévention (proeventio) réfère à « action de devancer ». Ce qui suppose que l’action préventive dans le domaine qui nous occupe devrait être une intervention (ante delictum). Toute action, pour préventive qu’elle soit, doit se situer dans l’espace temporel qui précède l’acte à prévenir.

L’action préventive diffère fondamentalement de l’action réparatrice en ce sens qu’elle doit tout mettre en œuvre afin d’éviter le passage à l’acte répréhensible ou à la situation non désirée. Elle doit s’inscrire dans une dimension spatio-temporelle privilégiée « à l’avant » de la situation problématique.

Stricto sensu, la prévention est l'ensemble des dispositions prises pour prévenir un danger, un risque, un mal telle que défini dans le LAROUSSE. On s’aperçoit alors que la clef de la prévention est l’anticipation, ou l’aptitude à prendre des mesures pour devancer les situations fâcheuses avant qu’elles ne se manifestent.

Nous retiendrons la définition stipulée par la stratégie nationale de protection, considérant « la prévention comme un pilier majeur de la protection de l’enfance. Elle vise à prévenir le plus en amont possible les risques de mise en danger de l’enfant en évitant qu’ils ne surviennent ou en limitant leurs effets ». 

L’objet de notre étude est surtout centré sur ce concept où il s’agira de voir : comment prévenir ces risques ? Quand faut-il agir ? Sur qui et quoi agir ? 

Les réponses à ces interrogations permettront de décrire les contours actuels de cette prévention dans les services AEMO et d’apporter un regard critique, fondé sur le contexte social actuel en vue d’apporter de nouvelles orientations pour une intervention efficace des éducateurs spécialisés.
DEUXIEME PARTIE :

METHODOLOGIE

DEUXIEME PARTIE : METHODOLOGIE
Cette deuxième partie de l’étude traite de l’ensemble des méthodes et techniques utilisées dans cette recherche pour le recueil et l’analyse des données.

Elle inclut notamment, le choix de la méthode et du type de recherche, le cadre de l’étude et la population à l’étude, la description des instruments de recueil des données, ainsi que la méthodologie utilisée pour l’analyse des données.
Pour terminer cette partie, nous traiterons des limites notamment d’ordre méthodologique inhérentes à cette étude. 
I. ORIENTATION NORMATIVE
La méthode qualitative est privilégiée dans le cadre de cette recherche car, elle nous permettra d’avoir un aperçu sur les actions menées en AEMO, les perceptions et opinions des acteurs. Que pensent-ils de l’intervention en AEMO ? 
L’approche méthodologique utilisée autorisera sans doute à y répondre. Il s’agit notamment d'entretiens individuels directs et indirects en profondeur avec des acteurs clefs en se servant de guides d’entretien.

Cette étude se veut exploratoire et descriptive. Exploratoire, en ce sens que la problématique de l’intervention de l’éducateur spécialisé en AEMO n’a jamais fait l’objet d’une étude dans le contexte sénégalais même si par ailleurs on peut trouver des écrits sur le même sujet, notamment au niveau international, en Europe et au Canada.

Descriptive, parce qu’elle cherche à présenter la situation actuelle de l’intervention en AEMO pour mieux cerner les limites de l’intervention de l’éducateur spécialisé.

II. UNIVERS DE LA RECHERCHE 
2.1. Cadre de l’étude  

2.1.1. Contexte socio-économique

L’appréciation de la situation de danger et de risque des enfants au Sénégal ne peut se faire sans une analyse de la société sénégalaise et de l’évolution du cadre institutionnel de protection qui a toujours été une préoccupation majeure des autorités gouvernementales. 

Dans le cadre de cette étude, il nous paraît difficile d'aborder toutes les dimensions économiques, politiques et sociologiques ayant un impact sur la protection de l'enfance au Sénégal. Néanmoins, afin de mieux apprécier la situation, nous proposons l'analyse de quelques exemples caractéristiques de la diversité des dynamiques en présence.
Selon les résultats du dernier recensement (2013), la population du Sénégal estimée à 13 508 715 (50,1% de femmes et 49,9% d’hommes), se caractérise par sa jeunesse, 50% de la population est composé de jeunes âgés de moins de moins de 18 ans. La population rurale apparaît plus jeune dans ce recensement avec un âge médian se situant à 16 ans, contre 21 ans en milieu urbain. Ce qui s’explique sans doute par l’exode rural qui touche généralement les jeunes adultes des zones rurales.
Sur le plan de la répartition spatiale, on note une disparité dans le peuplement des circonscriptions administratives notamment les régions et les communes du Sénégal. Dakar arrive de loin en tête avec 3 137 196 habitants au moment où la région de Kédougou reste la région la moins peuplée avec moins de 200 000 (soit 151 715 habitants). Avec une densité moyenne nationale de 69 habitants au km², Dakar est la région la plus concentrée en peuplement avec 5 735 habitants au km², contre seulement 9 habitants au km² à Kédougou.

Du point de vue économique, la population sénégalaise en âge de travailler, en l’occurrence celle âgée de 15 ans ou plus, est évaluée à 7 728 868 et elle représente 58,2% de la population totale. Dans la plupart des régions, au moins un individu sur deux, en âge de travailler, est en situation d’inactivité. Les régions les plus concernées sont Ziguinchor, Saint-Louis, Diourbel, Matam, Thiès, Kaolack et Fatick. Dans cette population inactive, les femmes occupent la plus grande partie avec 43,8% de femmes au foyer.

La pauvreté constitue également l'une des caractéristiques, près de 49% de la population du Sénégal vivraient en dessous du seuil de pauvreté.

Cette pauvreté, plus marquée en zone rurale où vivent 69,3% des pauvres, favorise les migrations intérieures vers les villes avec comme conséquence, une croissance urbaine accélérée qui constitue un facteur d’instabilité. C’est dans les régions de Ziguinchor et de Kolda que la pauvreté des ménages se pose avec plus d’acuité (2 ménages sur 3). D’ailleurs, ces régions sont particulièrement pourvoyeuses d’enfants exploités pour la mendicité et pour le travail domestique. 
En 2000 on a dénombré un effectif de 1 048 000 enfants entre 5 et 15 ans en situation de travailleurs soit 3,6% de la population (Enquêtes MICS, 2000). On compte aussi un nombre important de mendiants dans la région de Dakar (près de 8 000) dont la moyenne d’âge est estimée à 11 ans (Etude sur les enfants mendiants de la région de Dakar, Février 2008, Unicef, BM, BIT).

Aussi, selon le psychologue, Serigne Mor Mbaye, « ces dernières années, les centres urbains ont connu une explosion avec l’arrivée d’étrangers en masse ». 
Cette urbanisation non maîtrisée, le plus souvent faite de manière anarchique et illégale génère l’exclusion et des poches de pauvreté de plus en plus résistantes qui sont sources d’insécurité et de délinquance.

A partir de ce moment, tous les schémas sont possibles. Le désœuvrement des jeunes face à l’avenir sans aucune issue, la drogue, l'échec de l'école constituent des facteurs favorisant le passage à l'acte.

Ces phénomènes ont généré dans les villes du Sénégal une augmentation sans précédent du nombre d’enfants en situation difficile, souvent non scolarisés ou peu scolarisés. Ils se livrent généralement au colportage de marchandises, aux petits commerces, à la mendicité, à la prostitution, etc., avec la complicité des parents ou civilement responsables. Ces enfants sont soit des mineurs en danger, soit des mineurs délinquants car, ils sont généralement amenés dans de nombreux cas, à commettre des actes délictuels afin de pouvoir survivre. 

Cette situation sociale problématique ajoutée à une conjoncture économique défavorable et à un chômage endémique n’est pas sans conséquence sur les conditions structurelles de la famille. La crise économique en aggravant ou en provoquant la pauvreté des familles, a aiguisé leur déstructuration et contribué à l’instauration des situations à risque pour les enfants. Par ailleurs, le faible statut socio-économique et la dépendance économique pour certaines familles, associés à l’absence ou à la démission parentale pour d’autres, constituent des facteurs favorisants la vulnérabilité chez les enfants. 

En dehors de ces enfants, le Sénégal connaît également d’autres cibles qui méritent une attention particulière et qui sont en situation d’urgence. Il s’agit, des enfants en zone de conflits en Casamance et des enfants réfugiés de la vallée du Fleuve. Comme nous le savons, en zone de conflit ou de déplacement de personnes, la majorité des populations affectées sont des enfants. En général, ils sont exposés aux risques d’abus et d’exploitations sexuelles, aux atteintes physiques, à la séparation d’avec leurs familles, à la détresse psychosociale, à l’exploitation économique…. 

Ce contexte inquiétant sur le sort des enfants a amené le Sénégal à s'engager à la mise en œuvre d'une politique de protection. De grands efforts sont ainsi déployés ces dernières années. Parmi les mesures phares, on peut souligner les dispositions législatives ( lois pour lutter contre les mutilations génitales féminines et contre la mendicité), la tenue d’un conseil présidentiel consacré spécialement à la protection des enfants de la rue en 2007, le développement d’une Stratégie Nationale de Protection de l’Enfance (SNPE), la mise en place d’une Cellule d’Appui à la protection de l’Enfance (CAPE) et d’un cadre de Partenariat pour le Retrait et la Réinsertion des Enfants de la Rue (PARRER).

Aussi, les aspects liés à la protection des droits et à la prise en charge de toutes les catégories d’enfants vulnérables, exclus ou marginalisé sont considérés dans le document de Programme décennal de Développement Familial et Social, notamment l’intégration de la lutte contre les pires formes de travail des enfants, de la lutte contre les violences faites aux enfants et de l’enregistrement des enfants à la naissance.
La Stratégie Nationale de Protection Sociale (SNPS) et le Poverty Reduction Strategy Paper (PRSP II) contiennent également des dispositions liées à la protection sociale des groupes vulnérables, qui prend en charge les questions relatives aux enfants en situation de risques, notamment la lutte contre les pires formes de travail des enfants, et la lutte contre toutes les formes d’exploitation, de sévices et de violence infligées aux enfants. 

2.1.2. Cadre institutionnel

Le souci et le besoin de prendre en compte le problème des enfants en situation de danger ou de risques au Sénégal est une constante dans les traditions ancestrales du pays. L’enfant est perçu comme un don de Dieu, une propriété collective qui, indépendamment de la responsabilité des parents biologiques, retient toute l’attention de la collectivité.

Le colonisateur ayant compris cela très tôt l’a intégré dans ses mesures administratives et coercitives en vue de l’instauration progressive d’un cadre institutionnel pour la prise en charge de l’enfant en danger et de la réinsertion socioéconomique.

Ce cadre institutionnel s’est peu à peu raffermi grâce à une série de mesures législatives et réglementaires et la création d’édifices exclusivement destinés à la prise en compte spécifique des exigences que recommandent les situations des enfants visés.

Les nouvelles autorités issues des indépendances se sont inscrites dans cette logique par l’élargissement des champs d’application, tout en organisant et en institutionnalisant davantage le cadre des mesures en mettant l’accent plutôt, sur la protection et la récupération des enfants en situations difficiles.

Ainsi, de l’époque coloniale à nos jours, la prise en charge de l’enfance délinquante et en danger connaîtra également une évolution aussi bien dans la vocation des institutions que dans l’approche de protection utilisée.

De la maison correctionnelle de l’Ecole Pénitentiaire de Thiès en 1888, à la maison d’Education de Carabane en 1927, la vocation était plutôt répressive. 
La prise en charge connaîtra une certaine souplesse avec la création du Centre de Rééducation de Nianing en 1953 et du Centre d’Accueil et d’Observation pour Mineur Inadapté (CAOMI) en 1957 avec l’introduction de la notion d’Enfance inadaptée.

Depuis son indépendance, le Sénégal consacra une attention particulière à la problématique de l’enfance délinquante et en danger moral. Ainsi fût créé en 1966 le Service de l’Education Surveillée, érigé en Direction de l’Education Surveillée et de la Protection Sociale en 1977 par le décret 77-659 du 20 juillet 1977. Cette période a été marquée par la création du corps des éducateurs spécialisés et la sortie de la première promotion en 1973. Ces pionniers opéreront la transition entre le passé de la correction et l’époque moderne de la rééducation.

La Direction de l’Education Surveillée et de la Protection Sociale, ainsi créée va adopter une vocation éducative plutôt que répressive.

Elle aura pour mission d’assurer la prévention de la délinquance juvénile, la protection, l’éducation, la formation, la rééducation et la réinsertion des mineurs en conflit avec la loi et / ou en danger moral. Trente ans après, le décret n° 2007-554 du  30  avril 2007  portant organisation  du  Ministère  de  la  Justice vient préciser une extension des missions de la DESPS à l’article 16 qui indique la participation de la DESPS aux activités concernant la protection de la jeunesse et aux actions de prévention et de réadaptation sociale et familiale envers les enfants, les jeunes, les familles et leur environnement. 
En 2012, cinq mille cent soixante-dix-sept (5177) mineurs dont 88% en danger sont pris en charge dans les structures de la DESPS.
2.2.   Population à l’étude : l’AEMO
Le service de l'Action Educative en Milieu Ouvert qui nous intéresse dans cette étude a pour objectif de protéger les enfants en conflit avec la loi ou en danger vivant dans leur milieu familial. Son intervention s‘inscrit dans un cadre de protection, d’assistance éducative et de prévention en milieu ouvert.

Ce milieu ouvert a une connotation d’ouverture, de souplesse, d’adaptation, et aussi de moindres coûts. Il incarne l’idée d’une justice à dimension humaine, tournée vers l’individu et la personne. Tout en élargissant le champ de compétence des magistrats, le milieu ouvert permet à l’Éducation surveillée de diversifier les pratiques professionnelles des éducateurs, au-delà de la prise en charge en internat, pour répondre aux besoins des mineurs laissés dans leur environnement familial et social. On assiste ainsi à une « désinstitutionalisation » de l’action éducative.

La mesure d’assistance éducative est généralement la plus prononcée par l’autorité judiciaire. Ceci peut être illustré par la situation de 2012, année où 4 555 mineurs ont bénéficié d'une mesure d'assistance éducative tandis que ceux en conflit avec la loi étaient estimés au nombre de 622. 
Cette problématique de l’intervention de l’éducateur spécialisé reste dans cette logique encadrée par un arsenal juridique, réglementaire et institutionnel abordé dans le chapitre suivant.   

2.2.1. Cadre juridique, règlementaire et institutionnel de l’AEMO

La mesure de liberté surveillée et de l’action éducative est prononcée par le juge du Tribunal pour enfants qui est saisi d’une situation donnée concernant un mineur délinquant ou un mineur en danger. 
Dans le premier cas, il s’agit d’une situation caractérisée par le délit entraînant l’intervention de la justice dont le Tribunal pour Enfants « prononcera, suivant les cas, les mesures de protection, d’assistance, de surveillance et d’éducation qui sembleront appropriées ou lorsque les circonstances et la personnalité du délinquant lui paraîtra l’exiger (….) une condamnation pénale ».
Dans le deuxième cas, la situation est caractérisée par la manifestation d’un danger pour le mineur. Pour répondre à cette situation de danger, le juge « désigne soit une personne qualifiée, soit un service d’observation, d’éducation ou de rééducation en milieu ouvert, en lui donnant mission d’apporter soutien et conseil à la famille (…) ».

L’intervention éducative en milieu ouvert, quel que soit le cadre juridique dans lequel elle s’exerce, doit obligatoirement faire l’objet d’une décision judiciaire matérialisée par une ordonnance de garde provisoire confiant l’enfant à un service en charge de suivre l’évolution de l’enfant et d’en rendre compte au juge périodiquement. 

La mesure éducative en milieu ouvert est prononcée par le juge à l’égard :

· des mineurs délinquants ;

· des mineurs en danger ;

· des jeunes majeurs.

Le décret 81-1047 du 29 octobre 2014 qui fixe les règles d’organisation et de fonctionnement des services extérieurs de la Direction de l’Education surveillée et de la Protection sociale qualifie l’AEMO comme un service chargé de l’action éducative et de la protection sociale en milieu ouvert.

Aux termes de l’article 9 dudit décret, « il est installé auprès de chaque tribunal de première instance et des justices de paix qui lui sont rattachées, un Service de l’Action éducative et de la Protection sociale en Milieu ouvert (A.E.M.O.). Ce service est constitué d’équipes polyvalentes comprenant des éducateurs spécialisés, des assistants sociaux ainsi que tout autre spécialiste.
Il regroupe au moins trois bureaux :

1. le Bureau de la Protection sociale ;

2. le Bureau de l’Action éducative ;

3. le Bureau de la Liberté surveillée.

Sur le plan territorial, il peut être subdivisé en « sections » et les sections en « secteurs ».

A l’article 10, les missions, les fonctions et les cibles pris en charge par l’AEMO sont précisés en ces termes :

« Les services de l’Action éducative et de la Protection sociale en Milieu ouvert assurent à l’égard des jeunes âgés de moins de vingt-cinq ans :

1. l’observation et la rééducation en milieu ouvert ;

2. la postcure d’internat ;

3. la prévention, notamment par l’action exercée sur les milieux de vie du jeune qui leur est confié par décision de justice ;

4. les enquêtes sociales tant en matière familiale que dans le cadre de la protection des mineurs.

Outre ces fonctions, les services de l’Action éducative et de la Protection sociale en Milieu ouvert assurent la liaison entre les institutions d’internat, l’environnement social et les familles.

Ils participent obligatoirement à la préparation de la sortie définitive du jeune de l’établissement et à sa réinsertion sociale.

A chaque phase de la mesure d’assistance éducative ou de liberté surveillée, le Service de l’Action éducative et de la Protection sociale en Milieu ouvert dresse un rapport à l’intention du magistrat compétent ».

Partant des dispositions de ces articles 9 et 10 trois axes majeurs se dégagent concernant l’intervention de l’AEMO : l’action éducative, la protection sociale et la prévention notamment par l’action exercée sur les milieux de vie du jeune qui lui est confié par décision de justice.

Dans le cadre de cette recherche nous aborderons l’intervention de l’éducateur en AEMO sous l’angle de ces axes qui feront l’objet d’une analyse basée sur les rapports d’activités des AEMO, les données recueillies auprès des intervenants et la revue documentaire.

2.2.2. Etude descriptive de l’AEMO

2.2.2.1.  La structuration 
L’organisation :
Dans sa structuration, chaque service AEMO est subdivisé en trois bureaux comme le stipule le décret 81-1047du 29 octobre 1981.

1. le Bureau de la Protection sociale 

2. le Bureau de l’Action éducative 

3. le Bureau de la Liberté surveillée

Zone de compétence de l’AEMO

La zone de compétence est déterminée sur la base du critère de découpage administratif.

La répartition est faite comme suit :

· au niveau régional, il est créé une coordination AEMO qui coiffe l’ensemble des services AEMO de la région ;

· au niveau départemental, on trouve une section AEMO départementale ;

· au niveau communal, il peut être créé un secteur AEMO compte tenu de l’importance des affaires départementales.
2.2.2.2.  Les missions

A chaque bureau de l’AEMO, il est assigné des missions précises.

· le Bureau de la Protection sociale 

Ce bureau est chargé :

· des enquêtes sociales en matières familiales pour une meilleure protection des mineurs ;

· de la promotion des droits de l’enfant ;

· de la mise en œuvre des programmes de prévention dans le milieu de vie de l’enfant ;

· de la médiation socio-familiale.

· le Bureau de l’Action éducative 

Ses actions s’inscrivent dans :

· l’observation et la rééducation en milieu ouvert ;

· l’élaboration et l’exécution des projets éducatifs spécifiques à chaque mineur confié par décision judiciaire ;

· les placements scolaires et d’apprentissage professionnel des enfants ;

· le suivi des audiences d’assistance éducative auprès du Tribunal pour enfants ;

· la post cure d’internat pour une meilleure réinsertion sociale.

· le Bureau de la Liberté surveillée

Ce bureau assure :

· le suivi des audiences correctionnelles du Tribunal pour enfants ;

· les visites en milieu carcérale pour connaître de toute affaire de mineurs et proposer si besoin des alternatives à l'incarcération ;

· la liaison avec les institutions d’internat, la prison, l’environnement social et les familles.

En somme, la mission de l’AEMO est d’assurer le suivi des mesures éducatives ordonnées par le juge pour enfants avec lequel il travaille en étroite collaboration.

2.2.2.3.  Les cibles
Le service de l’AEMO s’occupe principalement des enfants en conflit avec la loi ou en danger vivant dans leur milieu familial et des jeunes majeurs en danger jusqu’à l’âge de 21 ans accomplis.
Sa population cible couvre aussi les jeunes en situation de postcure d’internat pour la facilitation de l’insertion socio économique, les enfants en voie d’adoption, enfants victimes de maltraitance, d’abus sexuels ou d’exploitation, enfants travailleurs, ceux de la rue, enfants victimes de traite, enfants migrants ainsi que les mineurs témoins (ceux appelés à témoigner devant les juridictions sur les faits auxquels ils ont assisté ou dont ils ont eu connaissance).
2.2.2.4.  Le fonctionnement

Le service de l’Action Educative en Milieu ouvert est sous mandat judiciaire et dépend directement de l’Education Surveillée.

L’assistance éducative est prononcée à partir d’une situation individuelle, celle qui justifie l’intervention judiciaire et la mise en œuvre d’une mesure éducative. Au-delà de celle-ci se cristallisent des problématiques multiples, complexes liées à la situation personnelle du jeune (son comportement, sa scolarité, sa santé, ses relations avec sa famille, etc.) ou à la situation de ses parents (leur situation socio-économique, leurs rapports avec le voisinage, etc.), et plus globalement à son cadre de vie.

Il revient dès lors à l’Educateur de gérer les multiples et constantes répercussions de cet environnement sur le déroulement de l’action éducative menée auprès du jeune.

Les mesures ordonnées par le juge le sont toujours pour un temps déterminé, pouvant aller généralement jusqu’à deux ans selon le cas. A l’expiration de ce terme, le service se doit de transmettre au juge un rapport de fin de mesure.

Le placement peut avoir lieu à l’issue d’une demande d’assistance éducative formulée par le civilement responsable, un éducateur ou un tiers, il peut également avoir lieu après que le mineur ait maille à partir avec la justice.

L’intervention se fait à plusieurs niveaux :

· au niveau de l’enfant par des actions éducatives ;

· au niveau de la famille par une médiation en cas de rupture des liens, un rejet de l’enfant de la part des parents ou un simple accompagnement des parents dans leurs rôles ;

· dans les autres milieux de vie de l’enfant ;

· dans l’environnement.

En plus des activités menées à ces différents niveaux, le service est en contact avec les collectivités locales pour son intégration dans les dispositifs et programmes locaux concernant la jeunesse de façon générale.

Compte tenu de ce programme, l’équipe éducative est en position constante de déplacement. De ce fait, les horaires appliqués au niveau de l’administration centrale s’avèrent peu adaptés aux intervenants de terrain. Il est alors instauré un système de permanence dans chaque service AEMO. Quand le permanent est sur place, les autres sont sur le terrain, selon le jargon des éducateurs, pour vaquer à d’autres occupations dans le cadre du travail.

L’intervention s’opère avec l’utilisation de méthodes et techniques par l’éducateur spécialisé pour l’atteinte des objectifs relatifs à la  modification du comportement du jeune, sa réinsertion socioprofessionnelle et la réduction des risques de danger présent dans le milieu de vie de l’enfant.

Pour un souci d’ouverture et de travail en commun, des réunions d’équipe sont tenues régulièrement ; Chaque semaine, une réunion de préparation des audiences du Tribunal, une réunion de coordination au moins une fois par mois.
2.2.2.5.  Le personnel

Sur les 26 services AEMO que compte la DESPS, à part Matam et Rufisque qui font état de quatre éducateurs chacun, les 24 autres fonctionnent avec une équipe composée de deux ou trois éducateurs. De ce dernier lot, 11 services ont chacun un effectif de 3 éducateurs spécialisés et les 13 autres fonctionnent avec 2 (Réf : statistiques 2012).

Le nombre d’éducateurs par service AEMO ne répond à aucun critère. L’équipe pluridisciplinaire évoquée dans le décret 81-1047 existait jadis avec l’affectation d’assistants sociaux. Ce qui n’est plus le cas actuellement avec les départs à la retraite ou décès enregistrés parmi ceux qui étaient en fonction.

L’Educateur, étant seul en tant que professionnel dans son service, fait office de psychologue, chauffeur, secrétaire, gardien et même des fois se convertit en technicien de surface. 

2.2.2.6.  Le budget

Chaque service AEMO fonctionne avec son propre budget et bénéficie d’une autonomie de gestion. Le chef du service est l’administrateur des crédits qui sont alloués au service.

Le montant du budget de fonctionnement alloué à chaque service AEMO varie entre 14 538 000 F CFA maximum et 3 500 000 F CFA minimum (Réf budget MJ 2012). Les critères de détermination de ces montants restent encore imprécis.
Les libellés budgétaires sont généralement les suivants : Fournitures de bureau, Consommables informatiques, Carburant, Matériels pédagogiques et didactiques, Entretien et maintenance matériel informatique, Entretien et réparation véhicules, Maintenance matériels et équipements administratifs, Frais de poste et d'affranchissement, Frais mission intérieur du pays, Autres achats biens et services.
III. STRATEGIE DE LA RECHERCHE
La méthodologie utilisée repose essentiellement sur la compilation, l’exploitation et l’analyse des données secondaires recueillies. Cette démarche est complétée par des observations de terrain et des entretiens en se servant d’outils et techniques de collecte appropriés (guide d’entretien…). L’analyse et l’interprétation des données collectées sont faites selon une approche qualitative. 
Les entretiens ont été effectués auprès d’un échantillon de neuf éducateurs spécialisés expérimentés, anciens dans la profession avec un parcours professionnel ponctué par un long passage en service AEMO. Cet échantillon, fait selon la méthode d'échantillonnage non probabiliste, est tiré de l’effectif global des éducateurs exerçant à l’AEMO qui sont au nombre 68. Il représente 13,2 % de cet effectif.

Pour le choix de ces personnes interrogées, la technique d'échantillonnage raisonnée a été appliquée. 
La mise en œuvre des outils et techniques de collectes de données au niveau des principaux acteurs et institutions localisés dans les régions de Dakar, St Louis, Kédougou, Louga, Ziguinchor a permis d’accéder à des données de base et résultats significatifs qui vont faire l’objet d’analyse et d’interprétation dans la partie suivante.
IV. LIMITES DE L’ETUDE
Le temps imparti s’est avéré très limité pour nous permettre de toucher de manière exhaustive tous les acteurs du champ social, politiques, ONG et Associations.

Les limites d’ordre méthodologique susceptibles d’affecter les résultats de cette étude concernent essentiellement la représentativité de l’échantillon. Sur un échantillon de treize éducateurs spécialisés neuf ont effectivement subi l'administration des guides d'entretien. Quatre en administration directe et le reste de manière indirecte par courrier électronique. Cette limite peut-être atténuée du fait de l’option méthodologique adoptée principalement axée sur une démarche qualitative.
Une autre limite est relative à l’absence de travaux exhaustifs sur les pratiques professionnelles de l’Educateur Spécialisé en AEMO au Sénégal.
TROISIEME PARTIE

ANALYSE ET INTERPRETATION
TROISIEME PARTIE : ANALYSE ET INTERPRETATION
Les réponses apportées aux questions et préoccupations majeures relatives aux limites de l’action éducative, des pratiques en AEMO dans le cadre de la protection sociale et judiciaire ainsi que de la prévention sont mises en valeur, interprétées et analysées dans les trois chapitres qui suivent. 
L’approche utilisée dans l’analyse et l’interprétation des résultats est effectuée en tenant compte des descriptions des pratiques professionnelles faites par les acteurs eux-mêmes et de leurs perceptions des limites identifiées.
I. L’ANALYSE DE L'ACTION EDUCATIVE EN AEMO 
L’action éducative se déroule après une décision de justice matérialisée par une ordonnance de garde provisoire.  Elle consiste en une prise en charge du mineur, soumis à une mesure éducative.
Cette analyse sera axée sur le contenu et les pratiques de l’action éducative. 
1.1. La décision du juge pour enfants comme acte fondateur de l’intervention
Suite à la décision du juge qui déclenche le processus de prise en charge des enfants, les éducateurs spécialisés sont appelés à porter assistance aux mineurs bénéficiaires de la mesure et à leurs familles.  Le rôle majeur de l’éducateur sera celui d’appui conseils et de guidance pour le jeune et la famille. 
Cette intervention va aider d’abord à débrouiller la complexité du langage juridique utilisé et à présenter les différentes parties prenantes en précisant leurs rôles et responsabilités. Il lui appartient également en tant qu’assesseurs d’apporter conseils pour éclairer la mesure. 

Dans l’exercice de ses fonctions, l’éducateur a obligation de rendre compte au juge sur la base de rapports.
Une fois la mesure prise, l'éducatif commence par un travail axé sur l’identification des besoins immédiats des cibles.  

1.2. Les besoins des cibles 

Il faudra entendre par cibles, le mineur et la famille qui sont parties prenantes de l’action éducative.

L’adoption de la mesure éducative revêt à priori un caractère pertinent dès lors que les besoins de l’enfant et ceux de la famille sont effectivement pris en compte en confiant le suivi éducatif à l’AEMO.

Une fois que la mesure est prise, l’éducateur et le service apportent aide et conseils aux cibles qui, dans la plupart des cas, appréhendent mal la décision rendue par le juge.

Le jeune va pouvoir trouver auprès de l’éducateur et du service un soutien psychologique et matériel. 
Dans le cas du mineur délinquant, le travail de l’éducateur commence par l’élucidation de l’acte délictuel. Celui-ci, considéré comme faute commise à l’égard de la société, place le mineur dans l’obligation d’en répondre et d’en effectuer réparation. La mesure éducative au pénal vient ainsi sanctionner la violation de la loi et apporter soutien au mineur pour réparer la transgression.
Ce besoin d’élucidation amène l’éducateur à travailler sur l’acte commis à partir d’un retour sur les faits, leur analyse et interprétations. Ceci pourrait aider le mineur à mieux comprendre la décision de justice et prendre conscience de son rôle et responsabilité dans l’accomplissement de l’acte. Cette compréhension et cette prise de conscience vont conditionner toute l’action éducative. 
Dans le cas de l’assistance éducative, la notion de danger est prise en compte dans ses aspects relatifs au degré de gravité en vue de trouver les voies et moyens pour aider l’enfant à s’en sortir. Cette démarche conduira à mettre en place un soutien éducatif à travers une démarche d’écoute, de dialogue, éventuellement de conflit et de solutions concrètes.

L’intervention en milieu familiale a lieu lorsqu’une défaillance est constatée dans la fonction de protection et d’éducation que doivent assurer les parents. Dans ce cas on constate que la plupart des cas d’assistance éducative traités par l’Education surveillée proviennent d’un besoin exprimé par la famille. L’éducateur en charge de l’action éducative aura pour cible la famille. Son travail va consister à déterminer les causes, analyser la situation pour reconstruire les relations entre le mineur et sa famille, entre le mineur et son environnement.

Le mineur en situation de danger ou en conflit avec la loi a aussi besoin d’un accompagnement psychologique que l’éducateur tente de lui apporter durant tout le processus de l'action éducative. Une telle prise en charge renvoie à deux besoins fondamentaux : la sauvegarde et la sécurité sur lesquelles repose un climat de confiance pour la réussite de l’action éducative.

1.3. Le processus de l’action éducative

L’action éducative repose sur deux fondamentaux : un travail d’analyse sur ce qui s’est rompu dans l’individu, dans la famille et un travail sur le lien familial et social. Elle renvoie à la fois aux objectifs, méthodes et techniques d’intervention ainsi qu’à leur mise en œuvre. 

Après l’analyse de la situation, il va s’agir pour l’éducateur de fixer les enjeux, déterminer les objectifs et les moyens de la mise en œuvre. Une fois ce travail effectué, l’éducateur déroule son action par l’adoption d’une approche itérative compte tenu des réactions du mineur aux solutions proposées.
De ce fait, le processus d’action éducative suppose des évaluations périodiques qui permettent d’ajuster, de réajuster et de faire des analyses nouvelles ; c’est en cela que réside toute sa pertinence.

L’action éducative qui a pour objectif d’aider les adolescents à se réinsérer socialement, scolairement, ou professionnellement, est sou tendue par des activités parascolaires, des loisirs, des formations, et un accompagnement dans leurs activités auprès des écoles et des employeurs. Elle consiste en une approche globale qui leur permet de retrouver leur place au sein de leur famille, et au sein de la société.

L’accompagnement de façon générale, passe par la mobilisation de différentes ressources qui sont notamment celles de l’environnement de la personne et celles de la personne elle-même  en vue de la construction de son identité.                      
La mise en œuvre de l'action éducative est assurée de nos jours par une équipe éducative composée uniquement d'éducateurs. Alors qu’elle gagnerait à être renforcée par l’apport d’autres acteurs pour mieux garantir la pluridisciplinarité requise dans l’intervention. 

Elle doit également s’appuyer sur des méthodes et techniques d’intervention appropriées pour en garantir le caractère scientifique.
1.4. Les méthodes et techniques

Une méthode est un « ensemble ordonné de manière logique de principes, de règles, d'étapes, qui constituent un moyen pour parvenir à un résultat » (Larousse). L'éducateur suit donc ces différents points pour pouvoir découvrir et comprendre le mineur en difficulté. 

Les méthodes, du moins celles qui sont utilisées afin de parvenir à une intervention sont très utiles et nécessaires afin de comprendre objectivement ce qui se passe dans la relation entre l’éducateur et le mineur qu'il a en charge. 

L’éducateur utilise, afin de satisfaire ce but, plusieurs moyens. Le principal en est sa propre personne : son expérience lui permet de mieux se connaître au niveau de ses dimensions affectives, intellectuelles, spirituelles et sociales. Lorsqu’il se trouve en relation avec l’enfant en difficulté, il peut ainsi mieux se positionner en même temps qu’il cherche à le découvrir.

Les autres outils qu’il utilise et dispose sont les divers moyens méthodologiques et techniques qui lui permettent  de mener, avec rigueur, une intervention éducative.

La méthodologie d’intervention éducative est un des moyens, le plus utilisé par l’éducateur. Il s’agit d’un instrument d’approche, d’observation, d’analyse et de connaissance  du  mineur. Elle permet de proposer des pistes d'action pour faciliter le  développement  et le plein épanouissement du mineur. 

Elle est globalement constituée de quatre étapes successives : l’information, la compréhension, le projet éducatif et l’évaluation.

L’information

Il s’agit de faire le bilan, l’anamnèse afin de cerner la problématique. Le bilan général est une sorte d'inventaire qui énumère les acquis et les manques du mineur en difficulté. Quant à l’anamnèse, elle permet de connaître le passé et l'histoire du mineur pris en charge.

Les informations recueillies serviront à mettre en forme les éléments de départ d'une action éducative individualisée (en prenant en compte les possibilités et les ressources du mineur).
La compréhension

La problématique est cernée par l'entremise d'observations spécifiques, d'analyses et de compréhension. Ainsi, l’éducateur connaîtra au mieux les faits et gestes du mineur, ses valeurs, ses demandes.

C'est pendant cette étape que le lien avec les diverses théories et références enseignées ou apprises (analyse systémique,…etc.) et la réalité se fait. Nous avons le choix entre différentes théories ; la plus utile est celle qui donne une vision claire et précise la problématique énoncée.

Le projet éducatif

Il est une intention d'action éducative réunissant un ensemble de personnes, d'objectifs, de moyens, de méthodes et de stratégies. Le projet éducatif donne les axes, le projet pédagogique et les moyens d'y parvenir. Il permet de structurer l'action éducative en prévoyant déjà les modalités d'évaluation et de suivi.
L’évaluation

L'évaluation d'une intervention éducative permet de s'interroger sur le chemin parcouru à partir d'intentions de départ et de remettre en question les objectifs fixés si les résultats obtenus n'y répondent plus ou pas. Elle se réfère donc sur ce que l’éducateur a voulu faire, ce qui a été fait et les résultats obtenus.

Plusieurs moyens et techniques sont utilisés par l’éducateur pour dérouler l’action éducative : techniques d’observation, grilles, canevas… Il fait également référence à plusieurs approches et modèles d’intervention qui reposent sur des théories parmi lesquelles on peut citer celles relatives à la psychologie du développement avec Erickson et Freud, au développement cognitif avec Piaget, à l’apprentissage avec Skinner, Bandura, au comportement entre autres.

Quant au choix de l’approche ou du modèle, il dépend du cas à traiter. S’agissant de la méthode, les chercheurs et les professionnels acceptent tous qu’il y a plusieurs types de méthodes d’intervention efficaces mais il n’y a pas de stratégie qui puisse répondre aux problèmes de tous les adolescents en difficulté. En somme, il n’y a pas de méthode d’intervention qui soit efficace avec tous les jeunes délinquants. 

Nous pensons qu’il y a une autre dimension qu’il ne faut pas perdre de vue et sur ce, nous retiendrons la thèse affirmée en 1966 par Gendreau lorsqu’il disait que «  la valeur d’une institution est directement proportionnelle à la valeur de son personnel en contact direct avec les jeunes ». En d'autres termes, cette pensée est paraphrasée par Marc LeBlanc qui soutient que « chez l’intervenant, son expérience, ses aptitudes, et ses attitudes, en somme sa façon personnelle d’être détermine la qualité de son action quel que soit le cadre de l’intervention ». 

1.5. Les limites
Si la pertinence de la mesure éducative par rapport au cadre juridique s’inscrit dans les obligations assignées à l’éducateur, il n’en demeure pas moins que le cadre juridique existant ne prend pas toujours en  charge certains aspects de l’enfance en danger d’après l’avis des intervenants dans la collecte des données.

Les intervenants interrogés pensent qu’il y a des limites et des obstacles dans le déroulement de l’action éducative. Ils ont pour nom : « la faible implication des parents ; la peur du tribunal ; la faiblesse des moyens logistiques, humains et financiers ; l’interprétation différente de la notion d’assistance éducative entre personnel judiciaire et travailleurs sociaux ; l’ignorance de l’action de l’AEMO dans beaucoup de localités ».

L’absence de pluridisciplinarité dans l’action constitue en réalité une réelle limite. Aujourd’hui, nous assistons à l’absence totale d’une diversité professionnelle dans les équipes éducatives en AEMO. L’effectivité de cette pluridisciplinarité n’a jamais eu lieu alors que le décret 81-1047 évoquait déjà en 1981 cette polyvalence dans les équipes éducatives. Jusqu’aux années 1980, elle a existé de façon relative avec l’affectation de quelques assistants sociaux, au nombre de cinq dans certains services AEMO et le passage sporadique de psychologues bénévoles.

Ailleurs, la pluridisciplinarité des équipes fait globalement l’objet d’un consensus dans la littérature. Beaucoup d’écrits portant sur l’AEMO et répertoriés par l’Observatoire National de l’Enfance en Danger (ONED) en France, mettent en évidence l’apport de la diversité de la composition des équipes en réponses adaptées aux difficultés des jeunes et de leurs familles.

Dans le huitième rapport de l’ONED, mai 2013, un service AEMO à Caen a servi d’exemple pour montrer la composition d’une équipe éducative en AEMO. Il comprend à temps plein 6 à 7 éducateurs spécialisés et assistants sociaux, un éducateur technique spécialisée, un psychologue, un secrétaire d’accueil chargé du rattrapage scolaire avec les enfants ; et à temps partiel un médecin généraliste, un médecin psychiatre, un psychothérapeute, un animateur club de peinture et un moniteur de camp. Au Sénégal, la moyenne est de 2 éducateurs par service, en l’absence de tout autre professionnel.
Selon les éducateurs spécialisés interrogés «l’équipe éducative s’enrichirait en effet d’une dimension supplémentaire avec la pluridisciplinarité ». Elle permet d’abord le croisement de regards professionnels différents dans le but de lire au mieux des situations de jeunes toutes marquées par une certaine complexité ; mais c’est également un élargissement du domaine de l’intervention éducative.
Elle permet non seulement de réfléchir ensemble mais aussi d’agir ensemble à partir de la responsabilité professionnelle de chacun ; c’est ce qui fait la richesse de la pluridisciplinarité. Le Directeur de Protection Judiciaire de la Jeunesse en France disait dans une note adressée à ses services concernés que : « l’intervention des psychologues et des psychiatres dont doit pouvoir bénéficier l’ensemble des jeunes confiés constitue une des conditions essentielles pour garantir la qualité de l’action éducative ».

En l’absence de ces professionnels dans les équipes éducatives en AEMO au Sénégal, l’éducateur est tout à la fois, psychologue, psychothérapeute, enseignant, infirmier secrétaire chargé des cours de rattrapage scolaire des enfants, assistant social, etc. Même si son rôle est une partie de ce que font tous ces praticiens, comme disait Alain Klein(1975), il n’en demeure pas moins que l’apport de ces professionnels est déterminant dans la qualité du service. 
C’est dommage qu’aujourd’hui la DESPS ne dispose pas de statistiques sur les taux de réussite ou de récidive nous permettant d’affirmer cela. Mais nous savons que, parmi les limites de l’action éducative évoquées dans les guides d’entretien le déficit en personnel constitue un réel handicap pour un fonctionnement optimal de l’AEMO. S’il s’y ajoute que l’éducateur doit assumer plusieurs rôles à la fois, l’AEMO n’est-elle pas en phase de déclin par le fait que d’autres intervenants viennent occuper son champ de compétence ?

Les intervenants interrogés dans six services AEMO pensent comme Marc Leblanc et d’autres chercheurs canadiens qui soutiennent que « l’intervenant auprès des jeunes délinquants doit être un professionnel, un spécialiste plutôt qu’un omnipraticien».

II. ANALYSE DES PRATIQUES EN AEMO DANS LE CADRE DE LA PROTECTION JUDICIAIRE ET SOCIALE DE L’ENFANCE 
Les pratiques en AEMO doivent s'inscrire dans le cadre des politiques de protection sociale et judiciaire de l'enfance. L'analyse de ces politiques va nous permettre de situer les pratiques en AEMO dans ce contexte. 

2.1. Politiques de protection de l’enfance 
Au Sénégal, le domaine de la protection de l’enfance a connu certaines avancées notables au niveau du cadre juridique et politique. 
Un cadre juridique assez complet existe pour la protection de l’enfance. Aussi, depuis 1990, année durant laquelle le Sénégal a ratifié la Convention relative aux Droits de l’Enfant (CDE), les autorités ont pris de nombreuses décisions pour faire refléter les dispositions de la protection des enfants dans les politiques du pays.
Malgré cette importante avancée, beaucoup reste encore à faire pour assurer leur protection. 

La trop grande fragmentation des responsabilités entre un grand nombre de départements ministériels et une multitude d’organisations non gouvernementales ne facilitent pas l’opérationnalisation des directives.

L’importance des problèmes de protection des enfants s’explique aussi par une multitude de facteurs combinant à la fois faiblesse de la prise en charge dans les politiques de développement, faible coordination du secteur, allocations budgétaires limitées.

Par ailleurs, on note des insuffisances dans l’application des lois, la vulgarisation des textes nationaux et internationaux et la sensibilisation des populations. 
Selon l’analyse faite conjointement sur les systèmes de protection de l’enfance en 2011 par le Ministère de la famille, celui de la Justice et la Cellule d’appui à la Protection de l’Enfance, la capacité et la coordination entre les organisations sont faibles ainsi que le financement au niveau du gouvernement en faveur de programmes opérationnels. Par conséquent, de nombreux défis en matière de protection de l’enfance persistent.

Aujourd’hui, le problème de fond dans la protection de l’enfance au Sénégal réside dans l’absence de données disponibles relatives à des situations de danger que vivent les enfants et cela ne permet pas d’avoir une image réelle et complète de toutes les problématiques concernant les enfants en termes de protection. 

Par conséquent certaines problématiques ne sont toujours pas prises en compte dans les analyses de la protection de l’enfance et dans les programmes d’intervention, notamment la violence domestique, les sévices infligés aux enfants dans le milieu familial, l’abandon, la dissolution familiale, les violences sexuelles etc.

Cependant s’agissant de certaines situations les données disponibles sont alarmantes. Parmi celles-ci on peut citer : 

· les enfants travailleurs avec un pourcentage de 43,1 % chez les garçons, contre 30,2 % chez les filles pour les âgés de moins de 18 ans ; 

· la mendicité a atteint une ampleur importante avec un nombre approximatif d’enfants mendiants à Dakar, 8 000 environ. Ces enfants sont en majorité des garçons dont l’âge varie de 5 à 17 ans ; 

· l’excision où plus d’un quart des femmes sont déclarées avoir été excisées avec des proportions de femmes excisées plus élevées en milieu rural (34 %) qu’en milieu urbain (22 %) ; 

· le mariage précoce demeure encore un phénomène très courant surtout en milieu rural où 55 % des jeunes filles de moins de 18 ans sont déjà mariées contre 23 % en milieu urbain (source : Ministère de l’Economie et des Finances, Situation économique et sociale du Sénégal 2007, octobre 2008).
Et pourtant le Sénégal adhère à la majorité des instruments internationaux se rapportant à la protection de l’enfance et dispose de plusieurs lois et politiques nationales prévoyant un cadre juridique et politique pour la protection de l’enfance.
Place de l’AEMO dans les politiques de protection de l’enfance

Considérant que l’enfant en danger est défini comme tout mineur de moins de 21 ans dont la santé, la sécurité, la moralité ou l’éducation sont compromises, considérant par ailleurs que l’action éducative en milieu ouvert est centrée sur la protection de celui-ci, on peut dire que les cibles devant pouvoir bénéficier des offres de l'AEMO dépassent largement ceux qui font l’objet d’une ordonnance de garde provisoire délivrée par le juge du Tribunal pour Enfants. 
De ce point de vue, les actions de l'AEMO doivent s'inscrire dans un domaine plus large de l'enfance en danger. En 2011, l'effectif global de mineurs pris en charge par la DESPS est de 5326 (mineurs en conflit avec la loi et ceux en danger) dont 4748 par les AEMO ; en 2012 sur un total global de 5177, 4555 sont pris en charge par les services AEMO. Ce tableau des effectifs reflète bien la faible prise en compte d'une importante frange des enfants en situation de danger.
Toutes les problématiques évoquées ci-dessus doivent faire l'objet d'une attention particulière par les services AEMO.  En réalité, chaque service AEMO devrait avoir un projet d'intervention spécifique à sa localité car la récurrence de certaines problématiques est souvent liée aux réalités sociologiques, voire économiques de la zone.  Par exemple à Ziguinchor, Sédhiou, Kolda et Kaolack, le travail des enfants est l'un des phénomènes les plus inquiétants où plus de 8 enfants sur 10, âgés de 5-17 ans,  travaillent de manière plus ou moins régulière; à Kédougou, Tambacounda, Kolda et Matam, l'excision, considérée comme une norme sociale demeure toujours préoccupante (7 sur 10 femmes déclarent avoir été excisées avant l'âge de 5 ans) (l'enquête EDS-MICS 2010-2011). C'est pour dire que les actions de l'AEMO doivent être orientées à partir d'une étude du milieu afin de déceler les véritables situations à problèmes et apporter une meilleure protection aux enfants.

Certains services AEMO, dans le cadre de leur intervention s'investissent de façon plus large dans le champ de la protection de l'enfant. A titre d'exemple, en 2013, dans le cadre de la prévention et de la promotion des droits de l’enfant, l’AEMO de Kédougou, en collaboration avec le Président du Tribunal Départemental de Kédougou, a facilité au profit de 746 enfants, l’obtention de pièces d’état civil. Parmi ces enfants, 369 étaient des élèves dont la candidature au Certificat de Fin d'Etude Elémentaire (CFEE) était menacée. 

Aussi, un dispositif d’assistance et d’accompagnement des filles victimes d’abus sexuel et /ou de mariage précoce, a constitué une étape importante de leur intervention au courant de l’année 2013. Vingt-quatre (24) filles mineurs âgées de moins de 16 ans ont bénéficié de leurs services.

Dans le cadre des politiques nationales de protection de l'enfance les éducateurs spécialisés interrogés trouvent que "les actions de l’AEMO s’inscrivent bel et bien dans la Stratégie Nationale de Protection de l’Enfant". Cependant, "l’AEMO qui devait être au chœur du dispositif, a tendance à être relégué au second plan au niveau local ; le point focal étant assuré par le service départemental du développement communautaire ou l’action sociale qui font beaucoup de confusions dans l’exécution ». « Cette pratique qui nécessite un recadrage institutionnel au niveau local, a tendance à noyer les actions de l’AEMO qui, pourtant détient l’expertise nécessaire en matière de protection de l’enfant ».

Ils pensent que "l’AEMO devrait jouer un rôle de coordination et d’animation dans la Stratégie Nationale de Protection de l’Enfant".

Certains parmi eux dénoncent le fait que "l'AEMO ne dispose pas de projet d’intervention" pour répondre à la demande des cibles et être en adéquation avec les besoins de l’enfant. 

D'autres croient que l'intégration de l'AEMO dans le Comité Départemental de Protection de l'Enfance doit être portée par la Direction de l'Education surveillée et de la Protection sociale. Celle-ci doit encourager de telle initiative pour motiver davantage les acteurs de l'AEMO à occuper la place qui leur revient dans ce champ social et jouer ainsi « un rôle d’avant-garde, d’impulsion, d’orientation. La présence de l’AEMO sur le terrain doit servir de locomotive pour tous les acteurs de la protection de l’enfant ». Aussi, l'engagement et la personnalité de l'éducateur sont déterminants dans ce rôle que doit jouer l'AEMO. 

2.2. Protection judiciaire de l’enfant et pratiques en AEMO

La protection judiciaire de l'enfant et pratiques en AEMO revient à déterminer le rôle que joue l'AEMO dans le processus judiciaire.  
En droit sénégalais, malgré la spécificité de la personnalité du mineur, la connaissance des affaires impliquant les mineurs relève en priorité de magistrats et de juridictions spécialisées. 

L'ensemble des règles édictées par le système judiciaire en vue d'assurer une prise en charge spécifique aux mineurs constitue la protection judiciaire des mineurs. Elle est assurée par des organes spécialisés qui les mettent en œuvre suivant certaines procédures où les éducateurs spécialisés jouent un rôle important. 

Dans la procédure, l'AEMO n'intervient qu'à titre subsidiaire pour éclairer le juge sur la situation personnelle et familiale du mineur.

L'article 589 du Code de Procédure Pénale (CPP) relative à la liberté surveillée et à l'assistance éducative considère le service AEMO comme un dispositif de la protection judiciaire des mineurs. Il doit assurer la surveillance des mineurs placés sous le régime de la liberté surveillée et exercer en même temps une action éducative sur eux, leur famille ou le civilement responsable. Par conséquent, l'enfant confié sous liberté surveillée est suivi ainsi que sa famille et bénéficient tous d'aide et de conseils de la part de l'AEMO qui devra rendre compte au Tribunal durant le temps imparti dans la mesure, du travail effectué.

Au terme de l'article 584 du CPP, le mineur qui a fait l'objet d'une mesure éducative ou d'une condamnation peut en outre être placé jusqu'à l'âge de 21 ans sous le régime de la liberté surveillée. Dans ce cas, le mineur est maintenu dans son milieu d'origine ou dans la structure où il est placé sous la surveillance d'un travailleur social relevant d'un service AEMO.

L'article 567 du CPP prévoit que le Tribunal pour Enfant peut prononcer, suivant les cas, les mesures de protection, d'assistance, de surveillance et d'éducation qui lui semble appropriées. Le CPP a ainsi consacré le principe de la prépondérance des mesures éducatives sur les sanctions pénales.

Cette législation fait aujourd'hui l'objet de beaucoup de critiques liées à des insuffisances affectant la protection des mineurs. Par exemple les enfants victimes et témoins qui ne sont pas pris en compte par la justice pour enfants ou le manque de protection de l'enfant à certaines étapes de la procédure. 

Pour combler ce vide juridique, le législateur sénégalais a révisé certaines dispositions relatives à l'enfance délinquante et à l'enfance en danger. Ce travail fait aujourd'hui l'objet d'un avant-projet de loi devant être soumis à l'Assemblée Nationale pour adoption.
Cette révision faite sur certaines dispositions du Code de Procédure pénale, renforcerait la place de l'AEMO dans la procédure de protection judiciaire. A titre d'exemples on peut citer :

· au niveau de l'enquête de police: l'audition du mineur doit se faire autant que possible en présence de l'agent de l'AEMO qui doit au préalable s'entretenir avec le mineur ; à ce stade également le mineur peut être soumis à des mesures de surveillance ou d'orientation scolaire ou professionnelle sous la supervision de l'AEMO ;

· au niveau de la poursuite : en cas de médiation pénale, le Procureur de la République (PR) peut confier le mineur à l'AEMO ; l'audition du mineur se fait en présence de l'AEMO et le PR peut également le confié à l'AEMO ;

· à l'instruction, en cas de non-lieu, le Juge d'instruction peut prescrire le placement jusqu'à l'âge de 21 ans, sous le régime de la liberté surveillée.

En somme, l'article 573 de l'avant-projet de loi stipule qu' « au niveau chaque tribunal de grande instance et de chaque tribunal d’instance il est institué un service de l’action éducative en milieu ouvert chargé d’assister le mineur à tous les stades de la procédure et pour tous les actes » (…).  
Avec ces aménagements qui sont apportés en vue d'une plus grande protection de l'enfant, la place de l'AEMO sera davantage consolidée auprès des enfants pour une meilleure protection. 

Même si avec cet avant-projet l'intervention de l'AEMO est reconsidérée, beaucoup de professionnels interrogés pensent « qu'une décision éducative relèverait plutôt des compétences techniques et professionnelles des équipes éducatives de l'AEMO ». 

Pour d'autre, « l'impossibilité pour l'AEMO de s'autosaisir constitue un obstacle ».
2.3. Protection sociale de l’enfant et pratiques en AEMO

Les pratiques en AEMO en matière de protection sociale sont connues sous le nom de: la prise en charge psychosociale et médicale, la dénonciation, l’assistance éducative, la médiation familiale et /ou sociale, les suivis éducatifs au niveau familial ou institutionnel, les enquêtes sociales, la réinsertion faite sur la base de placement professionnel, scolaire et familial, la postcure d’internat… 

C'est aussi des actions spécifiques et individuelles à l'endroit du mineur pour favoriser la "déconstruction" mentale, la réhabilitation en vue de l’amorce de la réalisation du projet de vie de l’enfant. Selon que l’enfant soit victime, témoin ou auteur, le projet éducatif individualisé va s’articuler sur ses besoins fondamentaux.

En 2012, 2919 dossiers de mineurs ont été traités au niveau des différentes Coordinations régionales AEMO qui sont au nombre de 14 suivant le découpage administratif. Ces dossiers sont classés selon la répartition suivante :

· protection et assistance éducative, 1256 dossiers soit 43% ;

· placements scolaires, 498 dossiers soit 17% ;

· médiations sociales et ou familiales, 434 soit 15% ;

· placements en institution de prise en charge dans les centres de la DESPS ou dans d’autres structures d’accueil, 288 soit 10% ; 

· placements professionnels en apprentissage ou en formation professionnelle dans des différentes structures, 229 soit 8% ;

· assistance médicosociale, 107 soit 4% ;

· postcure/réinsertion, 41 soit 2% ;

· autres, 63 soit 3%.

Toujours en 2012, les enquêtes effectuées par les éducateurs (enquêtes sociales, de garde d'enfants, de personnalité, d'adoption) s'élèvent à 1626. 

Ces données révèlent qu'en moyenne chaque éducateur spécialisé gère 43 dossiers et effectue 24 enquêtes par an.

Il nous sera difficile à partir de ces chiffres d'apprécier le travail abattu par l'éducateur car la DESPS ne dispose pas d'indicateurs nous permettant de le faire. Mais on peut retenir à partir de ces données que bien d'autres activités comprises dans l'intervention de l'éducateur restent difficilement quantifiables. On peut en citer : les activités de suivis éducatifs et de sensibilisations, les médiations familiales, les écoutes et suivis psychosociales, les orientations de même que les alertes en faveur des mineurs ou des parents.  

Par ailleurs on peut se demander si la protection doit seulement se limiter aux enfants faisant l'objet d'une saisine du Tribunal.  Tous les dossiers et enquêtes cités ci-dessus émanent de la justice. Les professionnels interrogés dans le cadre de cette étude pensent que la protection en AEMO devrait s'élargir et prendre en compte tous les enfants en situation de vulnérabilité. D'ailleurs certains pensent que « le mandat exclusif du juge constitue une limite dans l'intervention ». 

D'autres obstacles ou disfonctionnements sont également relevés dans la mise en œuvre de la politique de protection sociale et juridique au profit de la cible. Ils ont pour nom : «  le manque de coordination des différents acteurs sur le terrain, créant des fois beaucoup de confusion dans les actions, l’implication des non professionnels dans la prise en charge de l’enfance en difficulté et l’attitude de l’état à reléguer  au second  plan la question de la protection  l’enfance »
III. L'ANALYSE DES ACTIONS DE PREVENTION EN AEMO
La prévention en AEMO telle qu'elle est pratiquée aujourd'hui soulève des questionnements que seule l'analyse des actions permettra d'apporter des clarifications. Cependant il faut reconnaître que l'AEMO dispose de réels atouts pouvant aider à mener de bonnes actions de prévention, mais il faut savoir les mettre à profit. 

3.1. Les facteurs favorisants

3.1.1. Le milieu ouvert 

L'intervention en milieu ouvert appartient bien à un nouveau type d'intervention sociale qui tend à remplacer les mesures d'enferment plus ou moins coercitives et répressives.
Le placement en milieu ouvert apporte une réponse immédiate à un acte de délinquance ou à une situation de danger et évalue la situation globale des mineurs (pénale, familiale et sociale), afin d'élaborer des propositions aux magistrats. Il s'inscrit dans le champ de la prévention de la délinquance et contribue à la lutte contre la récidive. 

Le maintien du mineur dans son milieu naturel et l'apport d'assistance à la famille constituent les points forts de l'AEMO car tout enfant même extrait de ce milieu est appelé un jour à y retourner. Nous constatons dans les institutions d'internat que si le retour en famille n'est pas bien préparé, il y a toujours des risques de récidive chez l'enfant.

Par ailleurs, les services AEMO occupent une position remarquable en tant que moyen de dépistage. A partir d'une intervention sur un cas mandaté, le resituant dans son contexte socio-familial, l'éducateur en A.E.M.O. peut être amené à rencontrer des jeunes en difficultés plus ou moins graves, qui voient en lui, et en son service, le seul recours connu et accessible.

Les professionnels trouvent que « la pertinence de l'AEMO s'inscrit par rapport aux réponses spécifiques apportés aux besoins spécifiques des cibles ; à la valorisation de l’enfant et de la famille c’est-à-dire des parents comme acteurs ; à la cohérence des activités et programmes ; à l’approche droit qui est mis en avant comme clé de voute de l’action éducative ».

3.1.2.  Le professionnalisme  des acteurs

Dans la pratique au niveau du champ social, c'est le professionnalisme de l'éducateur spécialisé dans l'intervention qui fait la différence avec les autres acteurs. Les professionnels interrogés dans le cadre de cette étude soulignent que l'AEMO est un service de référence pour tous les acteurs intervenant dans l’enfance au niveau de leurs localités respectives. Il reste incontournable dans l'action de protection. 

Le professionnalisme de l'éducateur spécialisé est marqué par des connaissances, des savoirs, des savoir-faire, des valeurs et un savoir-être explicités. C'est ce professionnalisme qui amène l’éducateur spécialisé à mener ses actions selon :

· Une responsabilité professionnelle : il est responsable devant la loi, devant la personne, devant ses pairs, devant son employeur, de l'action qu'il réalise dans l'exercice de son activité professionnelle et des missions qui lui sont confiées. Sa responsabilité professionnelle est engagée dans le sens où son action implique une prise de décisions, qui l'oblige à rendre compte de ses actes et de ses résultats ;

· Une responsabilité envers la société : il a une responsabilité envers la société du fait de la fonction qu'il occupe et des missions qu'il accomplit quotidiennement dans le sens de l'intérêt général ;

· Une responsabilité envers la personne qui intervient dans les moyens qu'il met personnellement en œuvre pour que la personne accède à la liberté et à l'autonomie, dans sa capacité individuelle de compréhension et de définition d'un cadre adapté pour conduire son action avec conscience et justesse, dans le respect du secret professionnel et de la confidentialité.

3.1.3. La décentralisation du service

L’AEMO doit être un service de proximité mais faudrait-il que l'Etat sénégalais ait cette volonté politique. L’implantation de l’AEMO devrait se faire en tenant compte des opportunités dans chaque localité (situations socio-économiques, zones pathogènes) pour mieux rapprocher l’offre de service à la cible. "Une circonscription urbaine, une AEMO" est une des propositions sorties de la collecte de données.

Au terme de l'article 9 du décret 81-1047, il installé un service AEMO auprès de chaque Tribunal Régional ; aussi, dans certains départements, l'implantation de l'AEMO est effective. 

L'enquête a fait ressortir l'urgence de la généralisation de cette création. L'espoir est permis avec les modifications apportées dans le code de Procédure pénale dont l'article 573 prévoit l'institution au niveau de chaque Tribunal de Grande Instance et de chaque Tribunal d'Instance, un service AEMO. 

Tout de même avec la communalisation intégrale de l'acte III de la décentralisation, il serait souhaitable d'ouvrir un service AEMO dans chaque commune pour permettre aux enfants de l'AEMO de bénéficier des programmes de développement, d'autant plus que la jeunesse, l'éducation, le domaine santé-population-action sociale sont des compétences transférées.

3.1.4. Le partenariat 

Dans la pratique, les intervenants en AEMO s'inscrivent dans des partenariats très larges et un travail de réseau. L'AEMO de Guédiawaye participe activement dans un réseau créé pour une synergie d'actions dans la protection de l'enfance au niveau départemental. Il travaille avec les délégués de quartier organisés en comité, les groupements de femmes qui s'activent dans le développement communautaire, les acteurs porteurs de dynamiques communautaires, les groupes de mise en œuvre créés par Plan Sénégal dont l'AEMO est membre, le comité consultatif de la jeunesse, entre autres. 
Dans le cadre de ce partenariat l'AEMO tente d'inscrire certaines de ses activités dans les programmes départementaux mais la responsable souligne qu'il faut être vigilant et teigneux pour y accéder, sinon vous êtes laissés en rade soit par jalousie, soit par une mauvaise circulation de l'information. L'AEMO de St Louis peut également être citée en exemple par le dispositif de partenariat mis en place avec différents acteurs du champ social dans le but de :

· réduire les écarts et les divergences entre acteurs ;

· accroître les convergences ;

· accroître la visibilité professionnelle ;

· établir des liens entre acteurs et pouvoirs publics.

A St Louis, l'AEMO est l'acteur principal dans ce réseau et il collabore avec les structures d'éducation et de formation, les acteurs sociaux professionnels, le mouvement associatif, la société civile, les autorités et leaders communautaires, les collectivités locales, le Ministère de la justice et services rattachés, la famille et la communauté.

Les services AEMO travaillent aussi avec les services de police et de gendarmerie, cependant cette collaboration devrait être formalisée entre le deux Ministères de tutelle. Espérons que le problème va être réglé avec la réforme du CPP car l'AEMO aura à intervenir dès l'enquête de police.

Ces exemples doivent être encouragés, vulgarisés pour que ceux qui sont dans les bureaux et qui se contentent de l'intervention au cas par cas suivant le rythme des mineurs enrôlés aux audiences du Tribunal pour Enfants sortent de leur univers bureaucratique pour offrir aux enfants qui ont besoin de protection une chance de sortir de leur dénuement.

3.2. Les limites 

3.2.1. Dans l'organisation 

Certes il faut tenir compte du découpage administratif par respect à la logique républicaine, mais dans certaines zones l'ampleur de la demande sociale devrait être déterminante dans l’implantation de l’AEMO pour mieux rapprocher l’offre de service à la cible. Au plan structurel, six intervenants sur les huit interrogés trouvent « qu'un bureau de la prévention est une exigence pour l’efficacité pédagogique de l’AEMO ».

Dans le cadre de la protection d'urgence l'AEMO est souvent interpelé pour une prise en charge immédiate d'où "la nécessité aujourd'hui de créer un centre de premier accueil dans chaque région" comme l'a évoqué l'AEMO de Kédougou.

3.2.2.  Dans les pratiques 

Malheureusement il n'y a pas d'indicateurs ni de normes par rapport aux contenus permettant aujourd'hui d'évaluer les actions de l'AEMO en matière de prévention.

Les statistiques 2012 de la DESPS renseignent difficilement sur les modes d'intervention et sur les contenus en matière de prévention. L’analyse des résultats de ces statistiques montre que ce déficit est dû à la difficulté de quantifier une telle action. 

Dans les rapports annuels de l'AEMO de Guédiawaye et de l'AEMO de Dakar-ville aucune action d'alerte ou de plaidoyer n'a été menée en 2013. Dans d’autres services AEMO des actions d’alerte et de plaidoyer ont été menées mais les chiffres énoncés ne renseignent ni sur le contenu, ni sur le mode d'intervention. Il ne s'agit pas là, de proférer des critiques mais  nous allons peut-être dans certaines mesures nous fier au constat fait par Patrick Rousseau qui affirme que « l’action de l'AEMO se caractérise  par un manque patent de lisibilité des pratiques ».
A partir des guides d'entretien administrés aux éducateurs spécialisés, il ressort que « les pratiques professionnelles doivent être améliorées en privilégiant le travail de terrain plutôt que celui de la bureaucratie ». Beaucoup d'entre eux pensent que les éducateurs travaillent plus entre quatre mûrs, alors que le travail de prévention exige un déploiement sur le terrain et un travail en réseaux avec les acteurs locaux de la protection. 
L'offre éducative, de nos jours, serait même en deçà des besoins des enfants. Le service AEMO de Grand-Dakar n’est fonctionnel que sur la commune des HLM, alors que dans sa zone de compétence, il devrait couvrir 13 autres communes d'arrondissement.

Les éducateurs interrogés ont tous la conviction qu’il appartient à la DESPS de concevoir une véritable politique de prévention et de booster les activités y relatives à la base. Un travail permanent d’information, de sensibilisation et de communication doit être le moyeu de la prévention.

Ils reconnaissent cependant qu' « ils ont des limites objectives pour jouer pleinement leur rôle dans le cadre de cette prévention. Ils ne disposent pas de moyens budgétaires suffisants pouvant leur permettre d'avoir une autonomie à mener des actions ». Sur le terrain, le service AEMO est souvent « à la remorque » d'autres ministères qui sont des fois jaloux de leurs prérogatives même s'ils reconnaissent dans la pratique qu'ils ont des limites dans l'intervention auprès des cibles.

L’absence de budgets pour la prévention est la première limite identifiée par les éducateurs en service à l’AEMO. Le non encouragement de la prévention par la DESPS constitue une difficulté de taille dans la mise en place d’une véritable disposition de prévention. Ces allégations sont corroborées par les intervenants qui soulignent que « les programmes de prévention validés, accompagnés par la DESPS n’existent pas. Par exemple, les postes avancés pour la protection des enfants lors des Magal et Gamou ne sont pas soutenus par la DESPS". Un éducateur chevronné constate que "la prévention spécialisée dans les prisons, dans les rues, dans les quartiers ne sont toujours pas à l’ordre du jour à la DESPS ». 
Des initiatives hardies, assez symboliques, prises sans moyens budgétaires conséquents peuvent être soulignées au niveau de certains services AEMO. A titre d'exemple on peut citer l’AEMO de Bignona qui est bien intégré dans le réseau de la protection de l’enfance à travers le comité de veille et d’alerte contre les grossesses précoces et le réseau des acteurs agissant en faveur de l’enfance. 
L'exemple de Mbour paraît également très intéressant. Cette ville de 500 000 habitants, touristique, carrefour, grand centre de pêche connaît aujourd’hui comme toutes les grandes villes beaucoup de fléaux sociaux (vol, prostitution, pédophilie, agression…). 
Face à une forte demande sociale et l’inadéquation des réponses de l’AEMO, un partenariat a été conçu entre l’AEMO et l’Association pour la Sauvegarde et la Promotion de l’Enfance (ASAPE), constituée de femmes volontaires, prêtes à œuvrer pour la cause de l’enfance. Sur cotisations de ses membres, un fonds social et un fonds de l’enfance sont mis en place. 
Le fonds social est mobilisé pour subventionner des Activités Génératrices de Revenus (AGR) au profit des femmes nécessiteuses ciblées. Ceci leur permettra de satisfaire notamment les besoins d’éducation de leur progéniture.
Le fonds d’aide à l’enfance sert à accompagner les élèves suivis par l’AEMO dans l’achat de fournitures scolaires et de prise en charge médicale. Les femmes volontaires membres constituent des relais communautaires qui jouent en même temps un rôle d’alerte et de veille. Aussi, en s’appuyant sur les ressources de l’AEMO, des Imams et des autorités locales, des animations de quartier, des activités de médiation dans les conflits parents/enfants ou entre époux, des causeries religieuses sur des thèmes sociaux en rapport avec la famille et des activités médiatiques sont organisées. 
Les intervenants sont aujourd'hui convaincus que « la prévention large et la prévention spécialisée doivent être reconsidérées à la DESPS ».  

Ainsi, des actions élargies pourraient être envisagées dans le milieu scolaire, familial etc.… en travaillant par exemple avec les établissements scolaires et les associations de quartier afin d’installer un meilleur dispositif de prévention. 
Les élèves inspecteurs en position de stage à l'Inspection d'Académie de Dakar ont été interpelés sur la lancinante question de la prise en charge de certains élèves en difficultés. Ce besoin a été exprimé par la responsable du Bureau Vie scolaire qui, souvent, est saisi pour des cas d’enfants victimes d’abus, de maltraitance ou pour des problèmes liés aux comportements de certains élèves. Une éventuelle collaboration avec les services de l’Action Educative en Milieu Ouvert (AEMO) est souhaitée pour une prise en charge plus globale des situation-problèmes qui se posent à ces jeunes.

3.2.3. Dans la réinsertion 

Elle est d'abord sociale et dans ce cas on l'abordera sous l'angle de la postcure. Elle fait partie des offres de l'AEMO qui consiste à faire bénéficier au mineur ayant bouclé le séjour en internat, d’un accompagnement.  Ce dispositif est mis en place dans le cadre de la prévention afin d'éviter au jeune une éventuelle récidive. 
La postcure constitue l'un des maillons faibles des statistiques de la DESPS car elle n'est pas bien renseignée. Dans les statistiques de 2012, Dakar, Thiès, Kolda, Kaolack, pour ne citer que ceux-là, n'ont enregistré aucun cas de suivi en postcure. Cette situation nous interpelle tous. Allons-nous indexer les mesures de placement qui n'arrivent pas à terme ? Ou c'est le déficit de collaboration entre structures qui est en cause ? Le manque de synergie entre les structures de prise en charge de la DESPS a été toujours décrié par les éducateurs. Il est par exemple fréquent, que les services AEMO d'une même région n'aient aucune instance de rencontre pour accorder leurs violons bien qu'elle fasse partie des outils d'intervention indiqués dans le document de référence de la DESPS.
La réinsertion professionnelle et scolaire quant à elle, se situe à deux niveaux :

· une phase de consolidation des acquis issus de l'initiation professionnelle ou de la scolarisation reçue. Elle est faite sur la base de placement professionnel et scolaire, accompagné d’un dispositif de suivi périodique au niveau institutionnel. Il s'agira de nouer un partenariat avec des acteurs qui évoluent dans le domaine de la formation, de l’apprentissage professionnel ou de l'éducation nationale en vue de permettre à l’enfant de poursuivre son cursus scolaire ou d’acquérir des compétences techniques et professionnelles supplémentaires, nécessaires pour son insertion.

· une phase d'intégration du jeune dans le marché de l'emploi ou dans une activité génératrice de revenus. 
Mais que peut-on faire dans un contexte marqué par la crise de l’emploi salarié ? Il est évident que l’auto emploi va constituer un levier important pour l’auto insertion professionnelle des jeunes issus des structures de prise en charge de la DESPS. A cet effet l’accès au crédit pour la réinsertion professionnelle devient un nouvel enjeu. Par rapport au contexte actuel, les intervenants suggèrent que « l’accès au micro crédit pour la réinsertion professionnelle durable des mineurs en fin de formation ou d’apprentissage professionnel doit être envisagé ».
Au niveau décentralisé, la DESPS est faiblement présente dans les programmes nationaux de lutte contre la pauvreté. Cette situation rend précaire les tentatives à renforcer les potentialités familiales indispensables à son équilibre. L'AEMO de Guédiawaye par son dynamisme a pu référer des familles nécessiteuses à l'Action sociale dans le cadre du Projet « Bourse de sécurité familiale ».

La DESPS doit porter le plaidoyer auprès des autorités pour faire bénéficier ses services extérieurs de tels programmes, à l’instar des autres départements ministériels. 

L'autre point faible de la réinsertion est que des études sur le devenir de jeunes sortants de mesures de protection n'ont jamais vu le jour à la DESPS.

3.2.4. Dans le cadre judiciaire 

Du fait de l'élargissement du champ couvert par la protection de l'enfance, la place de l'AEMO se trouve modifiée. Non seulement la prévention est intégrée dans la protection de l'enfance, mais les mesures de protection diverses couvrent elles-mêmes un champ très large. Aujourd'hui, elles doivent consister en des mesures judiciaires mais aussi en des prestations d'aide sociale à l'enfance comme cela se passe ailleurs. En France par exemple, il est noté l’existence de mesures judiciaires prises par le Juge et des mesures administratives prises par le Président du Conseil Général. Tout en demeurant une modalité bien spécifique d'intervention au sein de la protection de l'enfance, l'AEMO doit rester dans ce panel très diversifié couvrant un large prisme.

La mesure d'AEMO ordonnée dans le cadre judiciaire n'a plus vocation à être la première intervention pour protéger un enfant. Des réponses administratives doivent exister et être articulées à des réponses judiciaires. 

En matière de protection, les parents titulaires de l'autorité parentale sont les premiers protecteurs de l'enfant. En France, lorsqu'ils rencontrent des difficultés, des mesures administratives de protection peuvent être prises par le Président du Conseil Général avec leur consentement. Si ces mesures sont impossibles ou insuffisantes, des mesures judiciaires d'assistance éducative peuvent être décidées. De ce fait la mesure judiciaire arrive après une intervention sociale qui n'a pas permis de remédier à la situation. Ainsi, en France, on parlera de subsidiarité de l'intervention judiciaire par rapport à l'intervention sociale.

Quatre parmi les professionnels interrogés souhaitent que « la déjudiciarisation de l'intervention de l'éducateur spécialisé soit une réalité ». La prise en charge basée sur le placement par OGP dans le cadre de la prévention constitue aujourd'hui une limite dans l'intervention. 
3.2.5. Dans les moyens

La prévention de la délinquance juvénile et l'assistance éducative sont réalisées avec beaucoup de difficultés du fait du manque crucial de moyens. Cette insuffisance de moyens est décriée par tous les intervenants interrogés dans le cadre de cette étude. Elle est en termes de moyens humains, matériels et financiers.  Ce déficit constitue aujourd'hui l'un des obstacles majeurs dans l'intervention de l'éducateur spécialisé en AEMO. 

· Moyens humains

Aujourd'hui, le personnel en AEMO est constitué uniquement d'éducateurs spécialisés. Un effectif qui ne cesse de décroitre au fil des années. Entre 2009 et 2012, 24 éducateurs spécialisés sont allés à la retraite sans être remplacés par d'autres recrutés de la Fonction Publique. En 2012, les éducateurs étaient au nombre de 118. 
Peut-on être exigent du point de vue résultat avec cette situation qui engendre une réduction des effectifs dans certains service AEMO comme Kédougou où deux éducateurs assurent le suivi de 238 jeunes (statistiques 2013) ? 
Une équipe de chercheurs français qui a eu à effectuer une évaluation quantitative des pratiques en AEMO à Rhône-Alpes, constate que le dépassement d'un certain taux de prise en charge (24 à 40 enfants/éducateur), implique toujours l'existence de non suivis, de mandats non effectués. Retrouve-t-on le même scénario aujourd'hui dans les services AEMO ? 
On ne saurait répondre à cette question présentement, mais peut-être qu'avec la sortie de la première promotion d'Inspecteurs de l'éducation surveillée des évaluations pourront être faites pour renseigner sur ces interrogations. Un des professionnels disait que "le service n’a pas les moyens de sa politique". Il est vrai que pour l'atteinte des objectifs dans le cadre de la protection des enfants en difficulté à l'Education surveillée ce déficit en personnel doit être comblé car il constitue aujourd'hui l'une des limites déterminantes de l'intervention en AEMO.

La rotation du personnel est également très élevée ce qui entraîne une perte de mémoire institutionnelle importante. 
· Moyens matériels

Le suivi éducatif et les actions préventives réalisées essentiellement en milieu ouvert, nécessitent des moyens logistiques (véhicule) et de communication (téléphone). Malgré l'appui de certains partenaires en dotant les deux tiers des services AEMO en véhicules, la logistique est toujours inexistante dans certaines localités comme Matam, Louga, Kédougou, Fatick, entre autres. 

Un service AEMO qui est appelé à couvrir une région comme Matam qui fait une superficie de 29 616 km2 et à faire des actions de terrain dans des zones où l’accès est parfois très difficile, peut-on exiger une gestion axée sur les résultats ? 

Si à défaut de se mouvoir, le téléphone était à portée de main, certains éducateurs seraient soulagés de ce lourd fardeau ou de cette contrainte morale et professionnelle qui pèsent sur eux face aux difficultés que vivent les enfants.

Par ailleurs, les locaux abritant les sections et les secteurs AEMO sont pour la plupart exigus, souvent d'emprunt. Ils ne permettent aucune confidentialité lors des entretiens menés avec les mineurs ou leurs parents.

La prise en charge des enfants en situation d'urgence pose problème en AEMO, le plus souvent l'éducateur est obligé de les référer à des structures privées de la localité qui ne garantissent toujours pas une meilleure protection dans l’efficacité et la qualité des services.. 

Ces carences de moyens constituent de réelles entraves dans le cadre de l’intervention  en AEMO. Les éducateurs interrogés confirment bien cela.  
· Moyens financiers
L’absence de budgets pour la prévention, d’un fonds d’appui pour l'intervention d'urgence face à des cas d’enfants victimes et /ou en situation de rupture familiale, de fonds d'aide à l'enfance, de fonds de réinsertion pour lutter contre la récidive constitue aujourd'hui des limites de l'intervention pour certains professionnels. 

Des responsables de services  pensent que le budget qui leur est alloué est suffisant, il  importe dès lors  d’apporter les réaménagements et rééquilibrages de certaines  rubriques budgétaires pour plus d'efficacité dans l'action. 
La mise en œuvre de l'action éducative s'appuie sur des supports pédagogiques qui nécessitent des moyens financiers indispensables, comme par exemple, l'organisation de soutien scolaire, d'activités de loisirs ou la gestion d'un soutien financier.
QUATRIEME PARTIE : 
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QUATRIEME PARTIE : PERSPECTIVES ET SUGGESTIONS

L'action éducative a évolué dans un contexte judiciaire, marquée par un passé qui part de la seule idée de rééducation du mineur délinquant pour l'élargir ensuite, en introduisant l'idée complémentaire de prévention de danger pour l'enfant.
L'action éducative nécessite une indépendance opérationnelle notamment sur le plan pédagogique et doit veiller sans cesse à sauvegarder la liberté d’action dans un contexte qui tend à la rétrécir voir qui cherche à l’instrumentaliser.

Elle doit permettre aux acteurs de s’inscrire dans des relations authentiques, des engagements personnalisés, où peuvent s’exprimer intuition et créativité et la référence à un cadre structuré qui valide, garantit le bon déroulement de la mission.
L'organisation du travail en AEMO se caractérise à la fois par la volonté de préserver l'autonomie du professionnel et la volonté d'inscrire l'action menée dans une réflexion commune. 
Les réunions d'équipe au cours desquelles les situations sont présentées et discutées doivent être systématiques car elles ont pour vocation de permettre cette articulation de l'autonomie du professionnel et du collectif.

L'action éducative engage les éducateurs à concrétiser au quotidien un partenariat associatif, dépassant les logiques concurrentielles dans lesquelles les associations gestionnaires sont placées. Cela les amène à s'inscrire dans des partenariats très larges et un travail en réseau. 
Les services AEMO doivent consacrer du temps à établir des liens avec d'autres institutions pour influer sur l'environnement de vie de l'enfant. Cela suppose de disposer des moyens pour effectuer ce travail de réseau par des rencontres, des réunions et des actions communes et même convier les parents à des rencontres afin de consolider leur implication et leur participation à la mesure. 
Le service AEMO doit inscrire son action dans une logique de partenariat privilégié avec ses alliés objectifs que sont les magistrats pour enfants. A ce titre, il faudrait envisager des rencontres périodiques avec ces derniers.
Il doit se départir de la situation d'attentiste (attendant les événements pour y réagir) qu'il a l'habitude d'adopter. 
Au niveau départemental, le service AEMO doit exister solidairement avec les autres services et structures éducatives de la protection de l'enfance.

Ailleurs, en France par exemple, de plus en plus les éducateurs en milieu ouvert ont recours aux solutions qui peuvent se mettre en place dans le cadre des politiques locales, partenariales ou interministérielles. Au Sénégal, on rencontre de telles initiatives dans certains services AEMO, le cas de la section départementale de Guédiawaye a servi d'exemple dans le chapitre précédent. 
En aucun cas l'éducateur ne doit voir son intervention se réduire à une orientation pure et simple des mineurs qu'il suit vers les dispositifs appropriés. Son action bien que s'exerçant sur des situations individuelles, doit faire appel à d'autres supports dans les domaines de la santé, des loisirs, réinsertion … Cette multiplication des supports doit amener aujourd'hui la DESPS à une modification des contenus du travail en milieu ouvert, sans pour autant modifier le fondement de l'action éducative en milieu ouvert qui reste l'accompagnement du mineur à travers un projet élaboré avec lui. 
Par contre cette modification des contenues amène l'éducateur à élargir ses interventions pour répondre aux nouvelles dimensions de la prise en charge. Ainsi les actions de l'AEMO doivent s'inscrire dans des activités de groupes au bénéfice des mineurs qu'il suit (soutien scolaire, activités sportives, camps de vacances, projets d'insertion…). De même un service AEMO peut s'investir sur tel ou tel aspect de politiques de prévention, de lutte contre la pauvreté, mené sur le plan départemental ou local.  
Aujourd'hui avec l'acte 3 de la décentralisation où certains domaines de compétence sont transférés aux collectivités locales comme la jeunesse, la santé, l'éducation, l'action sociale, le service AEMO ne devrait-il pas se positionner dans ces nouvelles politiques publiques pour faire bénéficier à ses cibles de programmes liés à leurs conditions d'existence ?                                                                                          
En se fondant sur les besoins des cibles et sur les moyens que suscite l'action éducative en milieu ouvert, celle-ci ne peut être menée à bien qu'en s'appuyant sur l'ensemble des ressources que l'Etat, les collectivités locales et les dispositifs sociaux mettent en place pour agir auprès des enfants et famille en difficulté. C'est sur cette base qu'une participation de l'AEMO dans des partenariats locaux va se révéler pertinente et pouvoir être réinvestie au bénéfice des jeunes suivis dans le service. 

Certains éducateurs chercheurs à travers le monde vont encore plus loin. Pour eux, l'action de l'éducateur ne doit pas se limiter à la seule utilisation des ressources locales au profit des jeunes suivis. Cette action doit également viser à modifier l'environnement dans lequel il exerce sa mission. Une, parmi ces chercheurs, Marie Christine-HELARI souligne qu'avec la mise en place des politiques décentralisées, on assiste à l'apparition de nouveaux espaces professionnels qui viennent bousculer l'identité de l'éducateur spécialisé, car les modes d'intervention semblent littéralement différents. Toujours selon elle, même si ces politiques éloignent les éducateurs de leur modèle originel de professionnalité, car inscrivant l'action au cœur même de la cité, elles ne modifient pas fondamentalement leurs pratiques, ni les valeurs sur lesquelles reposent ces pratiques. Elle trouve effectivement que leurs champs de bataille ont changé et qu'ils se déploient sur des quartiers, des communes, des territoires mais qu'il ne faut pas perdre de vue que leur démarche passe nécessairement par un rapport à des personnes et/ou des groupes en difficulté.

Nous constatons dès lors que les acteurs de l'’AEMO, entraînés dans le tourbillon de ces mutations sociales profondes doivent être forcément préparés et organisés pour les maîtriser.

Les changements sociaux actuels et structurels doivent nous amener à réinterroger l’ensemble des pratiques et des connaissances du secteur. Saïd BOUAMAMA et Hélène CHERONNET dans leur ouvrage intitulé « l'AEMO au carrefour de ses valeurs » disaient que : « Faute de cette mise à plat, le danger d’un épuisement progressif du sens de l’action risque de grandir et le sentiment d’isolement des professionnels de croître ». Ce sentiment n'habite-il pas aujourd'hui, les éducateurs spécialisés, lorsqu'ils parlent de l'occupation du champ social par d'autres acteurs ou de leur non implication dans certains programmes de protection de l'enfance au niveau de leurs zones de compétence ?
Cette dimension communautaire devrait être prise en compte dans les actions du milieu ouvert en AEMO puisqu'aujourd'hui le ministère de la Justice reconnaît, à travers les Maisons de Justice, le rôle que peut jouer la communauté dans la résolution des petits litiges au niveau communautaire et éviter ainsi que les tribunaux ne soient envahis.

De ce point de vue, il faudra adapter la formation aux transformations sociales pour préparer ainsi les futurs éducateurs spécialisés. Par rapport à cette formation l'orientation évoquée par Marie Christine HELARY nous paraît pertinente. De par son expérience de formatrice, elle propose que, dans la formation initiale, l'accent soit mis sur des modules spécialisés, axés sur le développement urbain ou sur l'insertion. Cela revient à intégrer les métiers de la ville dans la formation, sans pour autant modifier les autres éléments du système de formation et dans l'organisation, privilégier l'articulation entre les formations initiales, les formations continues et la recherche. Elle tient à préciser cependant que les éducateurs auront le choix de se spécialiser dans le secteur traditionnel de l'inadaptation ou dans les pratiques de développement social et d'insertion tout en ayant un cadre commun de référence, passage obligé pour tous.
Selon elle, « le métier d'éducateur d'alors, focalisé sur la société à protéger est à présent axé sur la société devant être transformée et non plus protégée ». 
CONCLUSION

Malgré les efforts entrepris par le gouvernement pour renforcer le système de protection de l’enfance, les enfants continuent de vivre dans des conditions de plus en plus difficiles. De nombreux enfants sont exposés à des conditions susceptibles de mettre en danger leur santé, leur sécurité, leur moralité et leur éducation. Aujourd'hui il urge de redynamiser les structures de la DESPS et particulièrement les services AEMO qui doivent être plus efficaces pour mieux répondre à la politique de l’Etat en matière de protection de l’enfant. 
L'élargissement du champ d'intervention de l'action éducative en milieu ouvert et le renforcement de ses moyens d'accompagnement sont une condition essentielle de l'efficacité de la mesure et facilitent le maintien du jeune dans son milieu naturel. Il appartient également aux intervenants d'apporter des réponses complémentaires. 
Au départ, principalement centrée sur l'enfance, la profession est devenue très ouverte, très mobile. Et Marie-Christine HELARI en rajoute qu'elle est fragile car il n'a pas de monopole d'exercice et elle continue en disant que : « cette nécessaire fragilité est la contrepartie d'une professionnalité qui connaît une certaine liberté dans l'exercice quotidien du métier d'éducateur spécialisé ».       
Nous avons pu constater au cours de cette étude qu'il y a de réelles limites dans l'intervention de l'éducateur en AEMO ; aussi bien au niveau du déroulement de l'action éducative, des pratiques en matière de protection sociale et judiciaire que de la prévention. Elles sont d'une part liées au manque de moyens humains (en nombre et en diversité), moyens matériels (logistiques surtout) et financiers (fonds d'aide et d'insertion), d'autres part aux contenus des offres et aux stratégies mises en place dans l'intervention.
Une réflexion sur les services AEMO doit être menée par la DESPS, en termes d'organisation, de profil des intervenants, de références théoriques communes pour que les intervenants au-delà du travail individuel puissent produire un réel travail collectif. Nous pensons que la diversité des pratiques est possible sans remettre en cause la cohérence de la politique de la Direction de l'Education surveillée et de la Protection sociale.
Il y a lieu aujourd'hui de réinterroger et adapter régulièrement la pertinence des références théoriques pour apporter l'efficacité dans l'intervention.

L'animation, l'encadrement de groupes est le type de compétences que l'éducateur spécialisé est en légitimité de faire valoir car le travail de terrain est l'essence même de sa culture professionnelle, selon Marie-Christine HELARI.

Mais de façon plus holistique, CHOPART Jean-Noël que HALARY cite dans son ouvrage pense que le travail social par rapport à la norme se pose en ces termes : « Aujourd'hui, qu'il s'agisse de territoires, de familles, d'enfants, les outils d'intervention sociale doivent s'adapter, s'individualiser, se parcelliser en fonction de chaque situation rencontrée et la réponse de l'intervention sociale devrait être, (…) parfaitement adaptée à chacune des situations ».
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L’intervention de l’Educateur en AEMO abordée sous l’angle de :
· L’action éducative ;

· La protection sociale et juridique ;

· La prévention.
	1. L’ACTION EDUCATIVE

	Thèmes abordés
	Réponses

	1. Déroulement de l’action éducative en AEMO par rapport :

· au contenu (programmes, activités);

· aux méthodes d’intervention, de suivi et d’évaluation ;

· à la réinsertion sociale et professionnelle.


	

	2. Pertinence de l'action éducative par rapport :

· aux besoins des cibles ;

· au déroulement de l’action éducative ;

· à l’adéquation des méthodes et techniques utilisées ;

· au cadre juridique existant.


	  

	3. obstacles et limites rencontrés dans le déroulement des actions menées 
	

	4. Conformité ou adéquation de l’action éducative par rapport aux principes et dispositions relatifs au décret 81-1047 du 29 octobre 1981 
	

	2. LA PROTECTION SOCIALE ET JURIDIQUE

	1. Actions menées dans le cadre de la protection sociale et juridique des mineurs en AEMO 


	

	2. Limites, obstacles ou dysfonctionnements dans la mise en œuvre de la politique de protection  sociale et juridique au profit de la cible 


	

	3. Les actions de l’AEMO s’inscrivent-elles dans la Stratégie Nationale de Protection de l’Enfant ? :

· si oui, préciser sa place au sein de cette stratégie ?

· si non, quel rôle devrait-elle jouer dans cette stratégie ?


	

	4. Prise en charge des mineurs par OGP et ses limites dans la protection


	

	5. Adéquation du fonctionnement actuel de l’AEMO par rapport aux besoins de l’enfant en matière de protection sociale 

6. 
	

	3. LA PREVENTION

	1. Opportunité d’ouvrir un bureau chargé de la prévention 


	

	2. Rôles de l'éducateur dans la prévention 


	

	3. Intégration du service AEMO dans le réseau de protection de l’enfance de sa localité 


	

	4. Rôles joué par l’AEMO dans le cadre de la prévention 


	

	5. Limites, obstacles ou dysfonctionnements notés dans les actions de prévention menées en AEMO ?


	

	4. AUTRES PREOCCUPATIONS 

	

	5. PERSPECTIVES PAR RAPPORT A L’ENFANCE EN DANGER
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L’intervention de l’Educateur en AEMO abordée sous l’angle de :
· L’action éducative ;

· La protection sociale et juridique ;

· La prévention.

	1. L’ACTION EDUCATIVE

	Questions ouvertes
	Réponses apportées

	1 Comment est déroulée l’action éducative en AEMO ? Par rapport :

· au contenu (programmes, activités);

· aux méthodes d’intervention, de suivi et d’évaluation ;

· à la réinsertion sociale et professionnelle.


	Réponses 1, 2, 3 
"L’action éducative est déroulée dans une approche multi niveaux : le niveau préventionnel, le niveau casuel ou prise en charge des cas spécifiques et le niveau collectif ou les actions de groupe".
Par rapport au contenu : "Les actions répondent toutes aux demandes des différentes cibles. Les programmes et activités sont élaborés pour atteindre les objectifs de protection, de réhabilitation, de renforcement, de réinsertion".

Par rapport aux méthodes d’intervention de suivi évaluation : "des méthodes psycho éducatives et socio-éducatives sont utilisées avec un dispositif de suivi évaluation qui permet de mesurer le parcours de chaque cible et d’envisager les ajustements, les réajustements et les renforcements à apporter". 

Par rapport à la réinsertion sociale : "Des séances de médiation familiale sont développées pour une gestion positive du conflit intra familial et l’accent est mis sur, la qualité des personnes concernées et des  nouvelles perspectives du vivre ensemble arrêtées ".
Par rapport à la réinsertion professionnelle : "Un partenariat est noué avec des acteurs qui évoluent dans le domaine de la formation et de l’apprentissage professionnel en vue de permettre à l’enfant d’acquérir des compétences techniques et professionnelles nécessaires pour son insertion professionnelle ultérieure".

 Réponse 4 : "l'action éducative vise à mobiliser les ressources et de favoriser les changements nécessaires à l'évolution de la situation, notamment pour que les parents développent ou se réapproprient les compétences nécessaires à la protection et au développement de leur enfant".

	2 Quelle est sa pertinence ? par rapport :

· aux besoins des cibles ;

· au déroulement de l’action éducative ;

· à l’adéquation des méthodes et techniques utilisées ;

· au cadre juridique existant.


	Réponse 2
Pour les besoins des cibles :
"les réponses spécifiques apportées aux besoins spécifiques des cibles".

Réponses 5

-Pour le déroulement de l’action éducative :

"la valorisation de l’enfant et de la famille c’est-à-dire des parents comme acteurs".

Réponse 3 : 

"la mobilisation de la famille autour de l’intérêt du mineur".
-Par rapport à l’adéquation des méthodes et techniques utilisées :

Réponse 1 : la cohérence des activités et programmes

Réponse 2 : "Les méthodes et techniques utilisées sont en conformité avec l’objectif recherché même si de nouvelles stratégies mériteraient d’être adoptées pour plus d’efficacité".

-Par rapport au cadre juridique :

-" l’approche droit qui est mis en avant comme clé de voute de l’action éducative

- L’action éducative a une pertinence effective sur les enfants vulnérables à besoin d’une prise en charge spéciale.

- Cette action repose aussi sur un cadre juridique clair, permettant de mener des activités dans la légalité".

	3 Préciser les obstacles et limites rencontrés dans le déroulement des actions menées ?


	Réponses 1, 4

"-l’absence de moyens conséquents pour les activités de prévention sinon le peu de place accordé à la prévention par DESPS

-la judiciarisation tout azimut

-la modicité des moyens humains

-le cadre de référence non maitrisé

-l’absence d’indicateurs pertinents".

Réponses 2, 5

-"  l’ignorance de l’action de l’AEMO dans beaucoup de localités, 

-  le manque de moyens logistiques dans certains services AEMO, appelés à faire des actions de terrain dans des zones où l’accès est parfois très difficile, 

-   le manque de personnel dans certains services où l’équipe éducative est souvent réduite à deux".

Réponses 3, 6

· "faible implication des parents

· peur du tribunal

· faiblesse des moyens logistiques, humains et financiers

· cadre juridique existant ne prend pas en charge certains aspects de l’enfance en danger

· interprétation différente entre personnel judiciaire et travailleurs sociaux de la notion d’assistance éducative".

	4 L’action éducative est-elle en conformité ou en adéquation avec les principes et dispositions relatifs au décret 81-1047 du 29 octobre 1981 ?


	Réponses 1, 6

"-L’application du décret 81-1047 du 29 octobre 1981 n’a jamais été mise en avant par La DESPS pour en faire un cadre légal fort. 

-Les missions d’inspection n’ont jamais vérifié la conformité des programmes et projets mis en œuvre dans les AEMO avec les principes et dispositions du 81-1047".

Réponse 3

"Au regard des nouvelles formes de déviance et de délinquance, l’action éducative dépasse les principes et dispositions du décret 81-1047 du 29 octobre 1981. c’est ce qui explique la révision du dit décret".

	2. LA PROTECTION SOCIALE ET JURIDIQUE

	1. Quelles sont les actions qui sont menées dans le cadre de la protection sociale et juridique des mineurs en AEMO ?


	Réponse 1

"Des actions à l’échelle du mineur pour favoriser la déconstruction mentale, la réhabilitation en vue de l’amorce de la réalisation du projet de vie de l’enfant. Selon que l’enfant soit victime, témoin ou auteur le projet éducatif individualisé va centrer sur ses besoins fondamentaux

Des actions de médiation avec la famille en vue de la réinsertion familiale et sociale

Intermédiation pour faciliter la réinsertion scolaire, la formation ou l’apprentissage professionnel".

Réponse 3

"-l’accueil, l’écoute, la prise en charge psychosociale et médicale, la dénonciation, l’accompagnement judiciaire, le suivi éducatif, la post cure d’internat, la réinsertion scolaire et professionnelle".

	2. Existe-t-il des limites, obstacles ou des dysfonctionnements dans la mise en œuvre de la politique de protection  sociale et juridique au profit de la cible ?


	Réponse 1, 5, 3

"-Une décision éducative relève des compétences techniques et professionnelles des équipes éducatives. Le fait d’agir avec le mandat exclusif du juge, l’OGP est une limite et un obstacle objectif".

Réponse 2

"-le manque de coordination des différents acteurs sur le terrain, créant des fois beaucoup de confusion dans les actions, l’implication des non professionnels dans la prise en charge de l’enfance en difficulté et l’attitude de l’état à reléguer  au second  plan la question de la protection  l’enfance dont les éducateurs spécialisés sont les seuls professionnels".

	3. Les actions de l’AEMO s’inscrivent-elles dans la Stratégie Nationale de Protection de l’Enfant ? :

· si oui,  préciser sa place au sein de cette stratégie ?

· si non, quel rôle devrait-elle jouer dans cette stratégie ?


	Réponse 1

"L’AEMO devait jouer un rôle de coordination et d’animation dans la la Stratégie Nationale de Protection de l’Enfant".

Réponse 2, 4

"Les actions de l’AEMO s’inscrivent dans la Stratégie Nationale de Protection de l’Enfant. Cependant, l’AEMO qui devait être au chœur du dispositif, a tendance à être relégué au second plan   au niveau local ; le point focal étant assuré par le service départemental du développement communautaire ou l’action sociale qui font beaucoup de confusions dans l’exécution. Cette  pratique  qui nécessite un recadrage institutionnel  au niveau local,  a tendance  à  noyer les actions de l’AEMO qui, pourtant déteint l’expertise nécessaire en matière de protection de l’enfant".

	4. Cette protection, doit-elle uniquement se limiter aux mineurs pris en charge par OGP ? si non, avez-vous d’autres suggestions


	Réponse 3

"Les obstacles peuvent se résumer à l’impossibilité pour l’AEMO de s’autosaisir, le problème de la mobilité, la faiblesse des moyens humains et financiers".

Réponse 1

"Cette protection ne doit pas se limiter seulement aux enfants sous OGP, mais devra plutôt faire des actions plus élargies en matière de prévention. Elle doit prendre donc en compte tous les enfants en situation de vulnérabilité".

Réponse 5

"La protection concerne à la fois les mineurs sous OGP et les mineurs sans OGP. Les enfants qui vivent dans des milieux sociaux défavorisés ou sur qui pèsent des dangers et des risques sociaux, économiques culturels… doivent l’objet d’un programme de prévention en termes d'appui conseil, d’orientation, d’animation pédagogique, ateliers de renforcement personnel, etc."

	5. Le fonctionnement actuel de l’AEMO est-il en adéquation avec les besoins de l’enfant en matière de protection sociale ?

7. 
	Réponse 1, 5,6, 

"Le fonctionnement actuel de l’AEMO n’est pas en adéquation avec les besoins de l’enfant. L'AEMO ne dispose pas de projet d’intervention pour répondre à la demande des cibles".

Réponse 2

"Le renforcement du dispositif de prise en charge est nécessaire pour l’atteinte des objectifs ; pour cela la création des centres de premier accueil, devrait être élargi à côté de chaque coordination AEMO".

	6. LA PREVENTION

	1. Ne vous parait-il pas opportun d’ouvrir un bureau chargé de la prévention ?


	Réponse 1

"Un bureau de la prévention est une exigence pour l’efficacité pédagogique de l’AEMO".

Réponse 2

"Il me semble même urgent d’ouvrir dans les AEMO, le bureau chargé de la prévention. Ce dispositif mis en place, permettrait de diminuer considérablement, le taux de délinquance des jeunes. De plus des actions élargies pourraient être envisagées dans le milieu scolaire, familial..
Aussi, le responsable de ce bureau devrait travailler directement avec les établissements scolaires et les associations de quartier afin d’installer un meilleur dispositif de prévention".

Réponse 3

"La prévention étant un rempart contre toute forme de violence exercée à l’encontre des enfants, un bureau qui s’en chargera est opportun de figurer dans l’organigramme de l’AEMO".

	2. Les éducateurs jouent-ils réellement leur partition dans le cadre de la prévention ?


	Réponse 1

"Les Educateurs ont des limites objectives pour jouer leur rôle dans le cadre de la prévention. Ils ne disposent de moyens budgétaires pour jouer leur rôle de prévention. Il y’a cependant quelques initiatives qui restent assez symboliques voire très modestes Car sans moyens budgétaires conséquents".

Réponse 2

"Les éducateurs spécialisés ne jouent pas réellement leur partition dans le cadre de la prévention du fait que leurs actions dans ce domaine ne sont toujours pas définies au préalable, surtout si l’ignorance des services rendus par l’AEMO est une réalité dans beaucoup de secteurs où les éducateurs pourraient faire un travail remarquable de prévention notamment en milieu scolaire".

Réponse 3

"Certes les éducateurs jouent leur rôle dans le cadre de la prévention mais ils devraient davantage descendre sur les aires d’évolution des jeunes afin de les protéger tout en faisant la promotion de leurs droits compris en termes de besoins".

	3. Le service de l’AEMO est –il intégré dans le  réseau de protection de l’enfance de votre localité ?


	Réponses 1

"Oui l’AEMO est incontournable. Tous les acteurs se référent à l’AEMO en cas de besoin de protection"

Réponse 2

"Le service de l’AEMO, est bien intégré dans le réseau de protection de l’enfance. Il travaille en réseautage avec tous les acteurs de l’enfance au niveau local".

Réponse 3

"Le service de l’AEMO est bien intégré dans le réseau de la protection de l’enfance dans notre localité à travers le comité de veille et d’alerte contre les grossesses précoces et le réseau des acteurs en faveur de l’enfance".

	4. Quels rôles devraient jouer l’AEMO dans le cadre de la prévention ?


	Réponse 1

"L’AEMO devrait jouer un rôle primordial dans la planification, la mise en œuvre et le suivi évaluation des activités de prévention".

Réponse 2

"L’AEMO devrait jouer le rôle de sentinelle dans le cadre de la prévention. Surtout si nous savons que la prévention devrait même être mise en priorité dans les action en AEMO".

Réponse 3

"L’AEMO devrait jouer d’alerte, de plaidoyer, de protection à travers des activités de sensibilisation, de mobilisation sociale dans les écoles, les quartiers à travers des relais travaillant en synergie avec les cadres de concertation de quartier".

	5. Existe-t-il des limites, obstacles ou dysfonctionnements notés dans les actions de prévention menées en AEMO ?


	Réponse 1

"L’absence de budgets pour la prévention est la première limite. L’autre obstacle c’est que la prévention n’est pas encouragée par la DESPS. Les programmes de préventions validés"

Réponse 2

"Il existe bien des obstacles ou disfonctionnements notés dans les actions de prévention, menées en AEMO  et qui ont pour nom : le manque de moyens logistiques et humains dans certains services AEMO, le manque d’ouverture envers l’extérieur, l’absence d’un bon dispositif de réseautage d’avec les autres acteurs, créant une  fermeture des actions de l’AEMO.  Aussi, une place importante devrait être accordée à la prévention dans les projets de service et/ou la révision en cours du décret 81-1047 du 29 octobre  1981".

Réponse 3

"Les obstacles se résument au fait que certaines violences faites contre les enfants ne soient pas portées à la connaissance de l’AEMO, à l’absence de mobilité, à la faiblesse des ressources humaines et à l’impossibilité de l’auto saisine".

	6. AUTRES PREOCCUPATIONS 

	Réponse 1

"L’AEMO ne doit pas être à la périphérie du tribunal pour enfant. La volonté du Juge ou du parquet ne doit pas conditionner ses actions. La prévention doit occuper une importante place dans ses actions. La prévention large et la prévention spécialisée doivent être mises au goût du jour".

Réponse 2

"Projet de création de service AEMO au niveau de chaque département devrait voir le jour dans les meilleurs délais".

	7. PERSPECTIVES PAR RAPPORT A L’ENFANCE EN DANGER

	Réponse 1

Dans un contexte également marqué par la crise de l’emploi salarié l’auto emploi constitue un levier pour l’auto insertion professionnelle. A cet effet l’accès au crédit pour la réinsertion professionnelle devient un nouvel enjeu. L’accès au micro crédit pour la réinsertion professionnelle durable des mineurs en danger en fin de formation ou d’apprentissage professionnel doit être envisagé

Réponse 2

"L’enfance en danger pourrait être mieux prise en charge si la priorité des actions, est axée sur la prévention. En outre, l’élargissement des centres de premier accueil dans certaines localités comme Kédougou, est nécessaire. 

Réponses  2, 4

La mise sur pied d’un fonds d’appui en urgence, permettrait également des réactions promptes, face à des cas d’enfants victimes et /ou en situation de rupture familiale".    
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Cinq variables concernant le service AEMO sont à l’étude. Il s’agit:

· de la structuration ;

· des missions ;

· du fonctionnement ;

· du personnel ;

· du budget.

	1. STRUCTURATION

	Thèmes abordés
	Réponses

	1. Le découpage de l’AEMO en trois bureaux 
	

	2. Création d'un bureau chargé de la prévention 
	

	3. La pertinence de maintenir le découpage  administratif comme critère pour l’implantation de l’AEMO dans une localité 
	

	4. MISSIONS

	1. Leur application telles que décrites dans le décret 81-1047 : 

-observation,

- rééducation en milieu ouvert, -postcure d’internat,

-prévention notamment par l’action exercée sur les milieux de vie du jeune confié par décision de justice,

- enquêtes sociales tant en matière familiale que dans le cadre de la protection des mineurs,

- liaison entre les institutions d’internat, l’environnement social et les familles,

-participation obligatoire à la préparation de la sortie définitive du jeune de l’établissement et à sa réinsertion sociale,

- élaboration d’un rapport à l’intention du magistrat compétent à chaque phase de la mesure d’assistance éducative ou de liberté surveillée 
	

	2. les limites, les obstacles ou les dysfonctionnements dans l’application de ces missions ou dans la pratique 
	

	3. Le lien entre AEMO et justice 
	

	5. FONCTIONNEMENT

	1. L'adéquation du fonctionnement actuel de l’AEMO avec les besoins de l’enfant en matière de protection sociale 
	

	2. Rôle joué par les éducateurs dans le cadre de la prévention ?
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Cinq variables concernant le service AEMO sont à l’étude. Il s’agit :

· de la structuration ;

· des missions ;

· du fonctionnement ;

· du personnel ;

· du budget.
	1. STRUCTURATION

	Questions ouvertes
	Réponses

	1. Le découpage de l’AEMO en trois bureaux vous semble- t- il pertinent ?
	Réponse 8

"Pertinent, car il prend en compte l’essentiel des interventions".

	2. Ne vous parait-il pas opportun d’ouvrir un bureau chargé de la prévention ?


	Réponse 8

"L’insuffisance du personnel est une réalité. Pour être réaliste, renforçons le bureau de l’action éducative par une véritable politique de prévention à travers des activités de terrain et un travail permanent d’information et sensibilisation. Le travail de terrain à ce niveau doit primer sur la bureaucratie".

Réponse 9

"Non la prévention pourrait être incluse dans l’action éducative ; c’est la PROTECTION qui devrait être séparée de la liberté surveillée"

	3. est-il pertinent de maintenir le découpage   administratif comme critère pour l’implantation de l’AEMO dans une localité ?


	Réponse 8

"Certes il faut tenir compte du découpage administratif par respect à la logique républicaine, mais dans certaines zones il faut tenir compte des opportunités (situations socio-économiques-zones pathogènes) dans l’implantation de l’AEMO pour mieux rapprocher l’offre de service à la cible. L’AEMO doit être un service de proximité".

Réponse 9

"Non, du tout, plutôt une circonscription urbaine, une juridiction"


	4. MISSIONS

	5. Sont-elles appliquées telles que décrites dans le décret 81-1047 : 

-observation,

-rééducation en milieu ouvert, -postcure d’internat,

-prévention notamment par l’action exercée sur les milieux de vie du jeune confié par décision de justice,

- enquêtes sociales tant en matière familiale que dans le cadre de la protection des mineurs,

- liaison entre les institutions d’internat, l’environnement social et les familles,

-participation obligatoire à la préparation de la sortie définitive du jeune de l’établissement et à sa réinsertion sociale,

- élaboration d’un rapport à l’intention du magistrat compétent à chaque phase de la mesure d’assistance éducative ou de liberté surveillée ?
	Réponse 8

"Non, le personnel mis en place dans les AEMO n’est pas pluridisciplinaire. Le service n’a pas les moyens de sa politique.

-personnel insuffisant

-moyens logistiques inexistants dans certains AEMO (Matam-Louga-Thiès-Kaolack etc.)

-architecture des services inadéquate (locaux souvent peu fonctionnels)

-inexistence de textes (arrêtés-circulaires-notes), régissant nos rapports avec nos différents partenaires (police, gendarmerie, mac, etc.)".

Réponse 9

"Pas du tout, la mission de l’AEMO se réduit davantage à ses prérogatives de service éducatif et de protection auprès du tribunal".

	6. Y-a-t-il des limites, des obstacles ou des dysfonctionnements dans l’application de ces missions ou dans la pratique ?


	Réponse 8

"-le manque de moyen humain,

-le manque de motivation de certains collègues suite à des frustrations vécues dans la gestion de leur carrière

-le manque d’expérience professionnelle des jeunes collègues nouvellement recrutés et affectés dans les AEM, les nouvelles sollicitations des services (médiations familiales)".

Réponse 9

"Les limites existent et sont d’ordre structurel et de fonctionnement. Défaut de personnel, ignorance des procédures, lenteurs des greffes qui ont d’autres dossiers qui leur semblent plus urgents à traiter".

	7. Que pensez-vous du lien ombilical établi entre AEMO et justice ? Ce lien ne constitue t-il pas une limite dans l’intervention ?


	Réponse 8

"Le lien doit rester fonctionnel.il ne doit pas y avoir de rapport de subordination.

L’éducateur a une vision, une conception et une approche de l’enfant en situation de vulnérabilité différentes de celles des 
magistrats. ils ne sont pas dans les mêmes logiques face à un enfant difficile.il faut renforcer le pouvoir de l’éducateur dans l’exercice de ses fonctions".

Réponse 9

"Le lien est fonctionnel. Il crée des lenteurs dans l’intervention mais lui donne sa légalité pour le moment".

	8. FONCTIONNEMENT

	1. Le fonctionnement actuel de l’AEMO est-il en adéquation avec les besoins de l’enfant en matière de protection sociale ?


	Réponse 8

"Le fonctionnement doit être amélioré pour mieux prendre en charge les besoins de l’enfant. on doit mieux faire. l’offre éducative est en deçà des besoins des enfants".



	2. Les éducateurs jouent-ils réellement leur partition dans le cadre de la prévention ?


	Réponse 8

"Ils doivent améliorer leurs pratiques professionnelles. Beaucoup d’éducateurs travaillent plus au bureau, alors que le travail de prévention exige un déploiement sur le terrain et un travail de réseautage avec les acteurs locaux de la protection".

Réponse 9

"Oui, à la hauteur des moyens humains et logistiques mais peuvent mieux faire".

	3. Le service de l’AEMO est-il intégré dans le réseau de protection de l’enfance dans votre localité ?


	Réponse 8

"OUI avec le CDPE, mais il faut souligner que la position du niveau central a posé quelques problèmes dans cette intégration. La qualité de participation va varier selon la personnalité du chef de service en place ; Il peut être très actif dans le CDPE comme il peut être laissé en rade".

Réponse 9

Non il ne couvre que l’espace de la commune et accidentellement les autres circonscriptions de la région

	4. Quels rôles devraient jouer l’AEMO dans le cadre de la prévention ?


	Réponse 8

"L’AEMO doit jouer un rôle d’avant-garde, d’impulsion, d’orientation. La présence de l’AEMO sur le terrain doit servir de locomotive pour tous les acteurs de la protection de l’enfant".

Réponse 9

"Diagnostic, étude de base, piloter les axes de la prévention locale, intervention en milieu ouvert, sensibilisation, prise en charge dans les milieux pathogènes".

	5. Y-a-t-il des limites, des obstacles ou des dysfonctionnements notés dans le fonctionnement actuel de l’AEMO ?


	Réponse 8

"Oui

-les moyens humains,

-la logistique,

-les infrastructures

-la motivation"

Réponse 9

"Oui, l’avènement des CTS mués en CDPE du ministère de la femme. Manque de moyens humains et logistiques, pas de véhicules de services. Obligation d’attendre l’OGP avant d’agir".

	6. PERSONNEL

	1. L’effectif et la composition du personnel constituent-t-ils un handicap dans l’atteinte des objectifs de l’AEMO ?


	Réponse 8

"Oui

-la pluridisciplinarité n’est pas respectée,

-les effectifs sont réduits,

-la logistique est quelquefois absente alors que les zones à couvrir sont énormes (Matam-Louga…)".

Réponses 9, 4

Majeur ! deux à trois éducateurs dont le chef de service et le comptable matière tous de même formation….

	2. Quel est l’effectif idéal et la composition en termes de compétence pour faire fonctionner une AEMO ? 

     Et pourquoi ?


	Réponse 8

"-(06) agents au moins, composés de( éducateurs spécialisé-assistant social-psychologue-sociologue-gestionnaire)".

Réponse 9

"huit à dix éducateurs.

1 chef de service

1 comptable matière

3 responsables de bureau

2 moniteurs- éducateurs comme appui aux chefs de bureaux".

	3. Avec un personnel adéquat que feriez-vous dans le cadre de la prévention ?


	Réponse 8

"-investir le champ social

-mettre en place un plan-média

-intensifier le réseautage

-impliquer les parents (encadrement)

-assurer le suivi-alerte".

Réponse 9

"Investir le terrain des zones sensibles par la sensibilisation, l’approche diagnostic, le counciling, collaborer davantage avec les municipalités dans des stratégies locales de lutte contre la délinquance".


	4. BUDGET

	1. Le budget, constitue-t-il un handicap pour dérouler les activités ? si oui, justifier ?


	Réponse 8

"Non le budget alloué à l’AEMO permet de dérouler les activités ; peut-être s’il y avait plus de flexibilité dans la nomenclature du budget, cela faciliterait la prise d’initiative en faveur des enfants et de leurs familles".

Réponse 9

"Pas le budget mais les procédures d’engagement".

Réponse 4

Oui un véritable handicap. Insuffisant surtout pour la ligne "achat carburant.

	2. Quels sont vos besoins en matière budgétaire pour rendre efficace et performant un service AEMO ?


	Réponse 8

"-améliorer la logistique,

-doter les services d’ordinateurs portables de qualité pour répondre à la modernité".

Réponse 9

"Des chapitres liés à la prise en charge socio-sanitaire des mineurs en être ajoutés au budget des services AEMO".

	3. AUTRES PREOCCUPATIONS 

	Réponse 8

"Malgré tout le discours sur la protection des enfants, la réalité est là. Les enfants continuent de vivre dans des conditions de plus en plus difficiles. La famille, cellule de base, est déstructurée et ne joue plus son rôle irremplaçable de creuset éducatif. De nombreux enfants souffrent de maltraitance et/ou à risque de maltraitance. Ils sont exposés à des conditions susceptibles de mettre en danger leur santé, leur sécurité, leur moralité et leur éducation. Il urge de redynamiser les structures de la DESPS et particulièrement les services AEMO qui doivent être plus visibles, plus efficaces pour mieux répondre à la politique de l’Etat en matière de protection de l’enfant. Il faut que la déjudiciarisation de notre intervention soit une réalité. L’éducateur est suffisamment outillé pour prendre des initiatives en matière de protection des enfants surtout en termes de prévention".

Réponse 9 

"L’arrêt de la formation depuis 2010 et le non recrutement des éducateurs spécialisés par la fonction publique. Le métier risque de devenir précaire, les services vieillissants et peu performants".

	4. PERSPECTIVES PAR RAPPORT A L’ENFANCE EN DANGER

	-maintenir la réflexion sur l’évolution du concept « enfant en danger,

-travailler en réseau, et mutualiser les savoirs, les savoir-faire et les moyens

Assurer le travail de terrain par une présence permanente dans les espaces d’évolution des jeunes, dans les familles, les écoles et les daaras.
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